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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Guatemala, le 30 novembre 2004 

No 331 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Guatemala et se réfère à la coopération dans la lutte contre la drogue en cours entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Guatemala. Plus 
particulièrement, par l’intermédiaire du Système d’échange d’informations entre nations 
coopérantes (ci-après dénommé « CNIES ») du Département de la défense du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, ce dernier fournit au Gouvernement du Guatemala des données de 
poursuite radar en temps réel. Pour veiller à ce que ces données et toute autre assistance liée aux 
interceptions soient employées dans le respect de la législation pénale des États-Unis, l’ambassade 
propose d’officialiser un accord mutuel relatif à la nature et à l’importation de ces données, ainsi 
qu’aux conditions régissant leur utilisation et toute autre assistance liée aux interceptions. Le texte 
de cet accord mutuel suit : 

« Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique est disposé à fournir son assistance pour la 
localisation, l’identification, la poursuite et l’interception d’aéronefs civils dans l’espace aérien du 
Guatemala afin de faciliter l’interruption des itinéraires de trafic de drogues et l’arrestation des 
trafiquants. 

Compte tenu de la relation mutuellement bénéfique qu’entretiennent nos deux Gouvernements 
s’agissant des mesures de répression visant à lutter contre le trafic de drogues, l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique propose, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ce qui 
suit : 

I. Définitions 
L’expression « assistance du Gouvernement des États-Unis » telle qu’utilisée dans la présente 

note comprend, sans toutefois s’y limiter : les fonds, les renseignements, les informations, les 
données radar (y compris les données tirées du Système d’échange d’informations entre nations 
coopérantes (CNIES)), l’appui logistique, l’appui s’agissant du commandement, du contrôle et des 
communications, l’équipement, l’entretien et les formations dispensées par le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique. 

L’expression « données CNIES » s’entend des données présentant la position d’éléments 
aériens ou terrestres dignes d’intérêt sur la base de filtres géographiques. Les données CNIES 
comprennent tant les informations affichées automatiquement et tirées de radars transhorizon 
relocalisables, lesquelles n’ont pas été examinées pour établir la nature légale ou illégale du vol, 
que les éléments dignes d’intérêt localisés et identifiés par d’autres systèmes de surveillance 
aérienne ou aéronefs de surveillance comme étant un aéronef soupçonné de servir au trafic de 
drogues. 

Conformément à l’article 2 de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, fait à Montréal le 23 septembre 1971, à laquelle tant le 
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Gouvernement des États-Unis d’Amérique que le Gouvernement du Guatemala sont parties, les 
expressions « en vol » et « en service » sont utilisées dans le sens suivant dans la présente note : 

1) Un aéronef est considéré comme étant en vol depuis le moment où, l’embarquement étant 
terminé, toutes ses portes extérieures ont été fermées, jusqu’au moment où l’une de ces portes est 
ouverte en vue du débarquement. En cas d’atterrissage forcé, le vol est réputé se poursuivre 
jusqu’à ce que les autorités compétentes prennent en charge l’aéronef ainsi que les personnes et les 
biens à bord. 

2) Un aéronef est considéré comme étant en service depuis le moment où le personnel au sol 
ou l’équipage commence à le préparer en vue d’un vol déterminé jusqu’à l’expiration d’un délai 
de 24 heures suivant tout atterrissage. La période de service s’étend, en tout état de cause, à toute 
la période durant laquelle l’aéronef est en vol comme défini au paragraphe 1 ci-dessus. 

Le terme « interception » s’entend de l’acte d’un aéronef guatémaltèque qui s’approche d’un 
aéronef et reste près de celui-ci dans le but de l’identifier et, si nécessaire, de le réorienter vers 
l’itinéraire prévu, de l’orienter au-delà des frontières de l’espace aérien guatémaltèque, de 
l’escorter en dehors d’un espace aérien à accès restreint, interdit ou dangereux, ou de lui ordonner 
d’atterrir. 

II. Interception d’aéronefs 
Lorsqu’il intercepte un aéronef civil en vol, le Gouvernement du Guatemala se conforme de 

manière systématique et rigoureuse aux mesures de sécurité énoncées dans l’annexe 2 de la 
Convention relative à l’aviation civile internationale, conclue à Chicago le 7 décembre 1944 
(« Convention de Chicago »), et à toute modification s’y rapportant. En outre, le Gouvernement du 
Guatemala veille à ce que tout le personnel guatémaltèque (que ce soit dans les airs, dans un centre 
de commandement et de contrôle ou ailleurs) participant à l’interception d’un aéronef civil 
connaisse ces procédures. Lors de l’interception d’un aéronef civil en vol, le Gouvernement du 
Guatemala doit se conformer à toutes les dispositions pertinentes de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale (« OACI ») relatives à l’interception, y compris celles figurant dans le Manuel 
concernant l’interception des aéronefs civils. 

Le Gouvernement du Guatemala informe l’ensemble de sa communauté de l’aviation civile, 
au moyen d’avis aux aviateurs (« NOTAM »), de ses politiques en matière d’interception. Ces avis 
informent les pilotes du fait que le Gouvernement du Guatemala n’endommagera pas, ne détruira 
pas et ne neutralisera pas les aéronefs civils, sauf en cas de légitime défense, et décrivent de 
manière adéquate les procédures que l’armée de l’air du Guatemala suivra pour ordonner aux 
aéronefs interceptés d’atterrir, de façon à ce que les aviateurs connaissent les procédures et 
puissent se comporter en conséquence. 

Dans la mesure où un aéronef civil est intercepté par le Gouvernement du Guatemala parce 
que celui-ci estime que l’aéronef sert principalement au trafic de drogues, le Gouvernement du 
Guatemala se fonde sur les questions ci-dessous pour déterminer la nature de l’aéronef suspect. 

Les facteurs suivants doivent être pris en compte pour déterminer si un aéronef peut 
raisonnablement être soupçonné de servir principalement au trafic de drogues : 

- A-t-on omis de compléter un plan de vol obligatoire pour l’aéronef? 
- L’aéronef s’est-il écarté de manière inexpliquée de l’itinéraire indiqué dans son plan de vol 

approuvé? 
- Utilise-t-il le code de transpondeur approprié? 
- Vole-t-il à une altitude inexplicablement basse? 
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- Vole-t-il de nuit sans feux? 
- La queue de l’aéronef porte-t-elle un faux numéro ou n’en porte-t-elle aucun? 
- Les fenêtres sont-elles occultées?  
- La description de l’aéronef correspond-elle à celle d’un aéronef qui a déjà servi au trafic de 

drogues? 
- Existe-t-il des renseignements indiquant que l’aéronef sert principalement au trafic de 

drogues? 
- Est-ce que l’aéronef vole, le cas échéant, sans autorisation dans une zone d’identification de 

défense aérienne? 
- L’aéronef est-il garé de nuit sans autorisation sur un terrain d’aviation non surveillé? 
- Les tentatives d’identification de l’aéronef ont-elles toutes échoué? 
- L’aéronef a-t-il omis, de manière inexplicable, de répondre à toutes les tentatives de 

communication? 
- L’aéronef a-t-il ignoré les ordres de l’armée de l’air guatémaltèque? 
- Des objets ont-ils été largués de l’aéronef? 
- Existe-t-il d’autres informations donnant à penser que l’on peut raisonnablement soupçonner 

que l’aéronef sert principalement au trafic de drogues? 
- Existe-t-il des informations donnant à penser que l’on ne peut pas raisonnablement 

soupçonner que l’aéronef sert principalement au trafic de drogues? 
III. Non-recours aux armes contre les aéronefs civils 
Si l’assistance du Gouvernement des États-Unis est utilisée d’une quelconque façon pour 

localiser, identifier, poursuivre ou intercepter un aéronef civil, le Gouvernement du Guatemala : 
a) S’abstient d’endommager, de détruire ou de neutraliser tout aéronef civil en service; et 
b) S’abstient de menacer d’endommager, de détruire ou de neutraliser tout aéronef civil en 

service. 
i) Ceci n’empêche pas des tirs de coups de semonce comme mesure de signalisation 

grâce à l’utilisation de munitions traçantes pour s’assurer que le pilote est conscient 
qu’il a été intercepté. 

ii) Les coups de semonce ne peuvent être tirés qu’à partir d’une position légèrement au-
delà de la transversale et parallèle au cap de l’aéronef intercepté afin de s’assurer que 
celui-ci n’est pas en ligne de tir. Le pilote de l’aéronef à partir duquel des coups de 
semonce sont tirés prend toutes les mesures de précaution raisonnables pour éviter de 
tirer sur l’aéronef intercepté, tout autre aéronef qui se trouverait à proximité ou sur 
des personnes ou des biens au sol. 

Aucun des engagements pris par le Gouvernement du Guatemala en acceptant ces conditions 
n’est destiné à entraver ou à limiter sa capacité à utiliser des armes dans un cas de légitime 
défense. 

IV. Partage des informations 
Le Gouvernement du Guatemala n’autorise pas l’accès d’une tierce partie, sans l’autorisation 

écrite expresse de l’ambassade des États-Unis d’Amérique, à toute information, donnée ou analyse 
susceptible d’être utilisée pour des interceptions aériennes et qui ont été conçues avec l’assistance 
du Gouvernement des États-Unis. 
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V. Non-respect des conditions 
Si le Gouvernement du Guatemala ne respecte pas l’une quelconque des conditions énoncées 

dans la présente note, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, à sa discrétion, suspend ou 
met un terme à toute l’assistance que le Gouvernement des États-Unis apporte au Gouvernement 
du Guatemala s’agissant de l’interception d’aéronefs civils. 

Si ce qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement du Guatemala, l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique a l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse 
constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de votre 
réponse. » 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République du Guatemala les assurances de sa très haute 
considération. 

[SIGNÉ] 
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II 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  
RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA 

 

Guatemala, le 30 novembre 2004 

II-5/Am.10 
1745-2004 
(NHB/ifq) 
 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Guatemala présente ses compliments 
à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à la note n° 331 de celle-ci, 
en date du 30 novembre 2004, et qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Guatemala confirme que ce qui 
précède est acceptable pour le Gouvernement de la République du Guatemala et confirme que la 
note de l’ambassade ainsi que la présente note de réponse constituent un accord entre nos deux 
Gouvernements, lequel entre en vigueur à compter de la date de signature de la présente note. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Guatemala saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

[SIGNÉ] 
 
Ambassade des États-Unis d’Amérique  
Guatemala 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU LIBÉRIA RELATIF 
À LA RÉPRESSION DE LA PROLIFÉRATION PAR MER DES ARMES DE 
DESTRUCTION MASSIVE, DE LEURS VECTEURS ET DES MATÉRIELS CONNEXES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Libéria (ci-après dénommés « les Parties »), 

Profondément inquiets de la prolifération des armes de destruction massive, de leurs vecteurs 
et des matériels connexes, notamment par mer, ainsi que du risque de les voir tomber aux mains de 
terroristes, 

Rappelant la déclaration de la présidence du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
Unies en date du 31 janvier 1992 voulant que la prolifération des armes de destruction massive 
constitue une menace pour la paix et la sécurité internationales et soulignant que les États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies doivent l’empêcher, 

Rappelant par ailleurs le Code international pour la sûreté des navires et des installations 
portuaires, adopté par l’Organisation maritime internationale le 12 décembre 2002, 

Tenant compte de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction, conclue à Paris le 
13 janvier 1993, du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu à Washington, 
Londres et Moscou le 1er juillet 1968, ainsi que de la Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
leur destruction, conclue à Washington, Londres et Moscou le 10 avril 1972, 

Reconnaissant le large consensus selon lequel la prolifération et le terrorisme menacent 
gravement la paix et la sécurité internationales, 

Convaincus qu’il faut mettre fin au trafic de ces matériels par les États et les acteurs non 
étatiques qui suscitent des préoccupations en matière de prolifération, 

Inspirés par les efforts déployés par l’Organisation maritime internationale en vue d’améliorer 
l’efficacité de la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime, conclue à Rome le 10 mars 1988, 

Réaffirmant l’importance du droit international coutumier de la mer et tenant compte des 
dispositions à cet égard énoncées dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 
1982, 

Déterminés à coopérer pour mettre fin à l’acheminement par mer des armes de destruction 
massive, de leurs vecteurs et des matériels connexes, en provenance et à destination des États ou 
acteurs non étatiques, qui suscitent des préoccupations en matière de prolifération, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
1. L’expression « prolifération par mer » désigne le transport par navire d’armes de 

destruction massive, de leurs vecteurs et des matériels connexes, en provenance ou à destination 
des États ou acteurs non étatiques qui suscitent des préoccupations en matière de prolifération. 

2. L’expression « armes de destruction massive » désigne les armes nucléaires, chimiques, 
biologiques et radiologiques. 

3. L’expression « matériels connexes » désigne les matières, équipements et technologies, 
de toute nature ou de tout type, destinés à être utilisés dans la mise au point, la production, l’usage 
ou le lancement des armes de destruction massive, et liés à ces derniers. 

4. L’expression « matériel qui suscite des préoccupations en matière de prolifération » 
désigne les armes de destruction massive, leurs vecteurs et les matériels connexes. 

5. L’expression « États ou acteurs non étatiques qui suscitent des préoccupations en matière 
de prolifération » désigne les pays ou entités qui devraient faire l’objet d’activités d’interdiction 
car ils se livrent ou sont soupçonnés de se livrer : 1) à des efforts pour mettre au point ou acquérir 
des armes de destruction massive ou leurs vecteurs; ou 2) au trafic (vente, réception ou 
facilitation) d’armes de destruction massive, de leurs vecteurs ou des matériels connexes. 

6. L’expression « agents des forces de sécurité » désigne : 
a. Pour les États-Unis, les membres en uniforme ou clairement identifiables d’une autre 

manière de la Garde côtière des États-Unis et de la marine des États-Unis, lesquels peuvent être 
accompagnés d’agents responsables de l’application des lois clairement identifiables du 
Département de la sécurité du territoire et du Département de la justice, ainsi que d’autres agents 
clairement identifiables dûment autorisés par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et dont 
l’identité est notifiée aux autorités compétentes de la République du Libéria; et 

b. Pour le Libéria, les membres en uniforme ou clairement identifiables d’une autre manière 
des forces armées ou des forces de l’ordre du Libéria, dûment autorisés par le Gouvernement de la 
République du Libéria et dont l’identité est notifiée aux autorités compétentes des États-Unis. 

7. L’expression « navires des forces de sécurité » désigne les navires de guerre et autres des 
Parties ou d’États tiers comme il pourra être convenu par les Parties, à bord desquels peuvent se 
trouver des agents des forces de sécurité de l’une ou l’autre Partie ou des deux, clairement 
marqués et identifiables comme étant au service du Gouvernement et autorisés à cet effet, y 
compris tout navire et aéronef embarqué sur ces navires ou les appuyant. 

8. L’expression « navire suspect » désigne un navire utilisé à des fins commerciales ou 
privées au sujet duquel il y a des motifs valables de soupçonner qu’il se livre à des activités de 
prolifération par mer. 

9. L’expression « eaux internationales » désigne toutes les parties de la mer non comprises 
dans la mer territoriale, les eaux intérieures et les eaux archipélagiques d’un État, conformément 
au droit international. 

10. L’expression « autorités compétentes » désigne, pour les États-Unis, le Commandant de 
la Garde côtière des États-Unis (y compris tout officier désigné par le Commandant pour exercer 



Volume 2963, I-51492 

 37 

ces fonctions) et, pour le Libéria, le Commissaire des affaires maritimes nommé en vertu de la 
section 13 du titre 21 (Droit maritime) de la législation de la République du Libéria. 

Article 2. Objet et but du présent Accord 

1. L’objet et le but du présent Accord sont de favoriser la coopération entre les Parties pour 
leur permettre d’empêcher le transport par mer de matériels qui suscitent des préoccupations en 
matière de prolifération. 

2. Les Parties s’acquittent de leurs obligations et responsabilités en vertu du présent Accord, 
en conformité avec les principes du droit international concernant l’égalité souveraine et l’intégrité 
territoriale des États. 

3. Les Parties coopèrent dans toute la mesure possible, sous réserve de la disponibilité des 
ressources et conformément à leur législation respective. 

Article 3. Cas de navires suspects 

Les opérations visant à réprimer la prolifération par mer au titre du présent Accord 
s’effectuent uniquement contre des navires suspects, y compris des navires suspects sans 
nationalité, des navires suspects assimilés à des navires sans nationalité et des navires suspects 
immatriculés au titre de la législation de l’une des Parties comme navires affrétés coque nue, 
nonobstant toute immatriculation sous-jacente dans un autre État non partie au présent Accord, et 
non contre des navires immatriculés conformément à la législation de l’une des Parties ayant un 
contrat d’affrètement coque nue dans un autre État qui n’est pas partie au présent Accord. 

Article 4. Opérations dans les eaux internationales 

1. Autorité d’arraisonner les navires suspects 
Lorsque les agents des forces de sécurité d’une Partie (la « Partie requérante ») rencontrent un 

navire suspect revendiquant la nationalité de l’autre Partie (la « Partie requise ») au large de la mer 
territoriale de tout État, la Partie requérante peut demander, par l’intermédiaire des autorités 
compétentes de la Partie requise, de : 

a. Confirmer la revendication de nationalité du navire suspect; et 
b. Si ladite revendication est confirmée : 

i. Autoriser l’arraisonnement et l’inspection du navire suspect, de la cargaison et des 
personnes trouvées à bord par les agents des forces de sécurité de la Partie 
requérante; et 

ii. Si des preuves de prolifération sont trouvées, autoriser les agents des forces de 
sécurité de la Partie requérante à immobiliser le navire, ainsi que les matériels et les 
personnes à bord, en attendant les instructions des autorités compétentes de la Partie 
requise sur les mesures que la Partie requérante est autorisée à prendre concernant 
ces matériels, personnes et navires. 
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2. Contenu des demandes 
Le nom du navire suspect, le fondement des soupçons, la position géographique du navire, le 

numéro OMI s’il est disponible, le port d’attache, le port d’origine et de destination et toute autre 
information d’identification doivent figurer dans chaque demande. Si une demande est faite 
oralement, la Partie requérante accuse réception par écrit, par télécopie ou par courrier 
électronique, dès que possible. La Partie requise accuse réception par écrit, par courrier 
électronique ou par télécopie, de toute demande écrite ou orale des autorités compétentes de la 
Partie requérante dès sa réception. 

3. Réponse aux demandes 
a. Si la nationalité est vérifiée, la Partie requise peut : 

i. Décider de procéder à l’arraisonnement et à l’inspection avec ses propres agents des 
forces de sécurité; 

ii. Autoriser l’arraisonnement et l’inspection par les agents des forces de sécurité de la 
Partie requérante; 

iii. Décider de procéder à l’arraisonnement et à l’inspection en collaboration avec la 
Partie requérante; ou 

iv. Refuser d’autoriser l’arraisonnement et l’inspection. 
b. La Partie requise répond par l’intermédiaire de ses autorités compétentes aux demandes 

de vérification de la nationalité, dans les deux heures suivant l’accusé de réception de ces 
demandes. 

c. Si la nationalité n’est pas vérifiée dans les deux heures, la Partie requise, par 
l’intermédiaire de ses autorités compétentes, peut : 

i. Autoriser malgré cela l’arraisonnement et l’inspection par les agents des forces de 
sécurité de la Partie requérante; ou 

ii. Réfuter la revendication du navire suspect de sa nationalité. 
d. Si elle ne reçoit pas de réponse des autorités compétentes de la Partie requise dans les 

deux heures suivant l’accusé de réception de la demande, la Partie requérante sera présumée avoir 
reçu l’autorisation d’arraisonner le navire suspect afin d’inspecter les documents dudit navire, 
d’interroger les personnes à bord et de procéder à l’inspection du navire afin de déterminer s’il se 
livre à des activités de prolifération par mer. 

4. Droit de visite 
Nonobstant les paragraphes précédents du présent article, les agents des forces de sécurité 

d’une Partie (« la première Partie ») sont autorisés à arraisonner les navires suspects revendiquant 
la nationalité de l’autre Partie qui n’arborent pas le pavillon de l’autre Partie, n’affichent aucun 
signe d’immatriculation ou de nationalité et affirment n’avoir aucune documentation à bord du 
navire, afin de localiser et d’examiner la documentation du navire. Si de la documentation ou toute 
autre preuve physique de la nationalité sont localisées, les paragraphes précédents du présent 
article s’appliquent. Si aucune documentation ou autre preuve physique de nationalité n’est 
disponible, l’autre Partie ne s’opposera pas à ce que la première Partie assimile le navire à un 
navire sans nationalité conformément au droit international. 

5. Emploi de la force 
L’autorisation d’arraisonner, d’inspecter et d’immobiliser comprend le droit de faire usage de 

la force conformément à l’article 9 du présent Accord. 
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6. Arraisonnement autrement conforme au droit international 
Le présent Accord ne limite pas le droit de l’une et l’autre Partie d’arraisonner les navires ou 

de mener d’autres actions conformes au droit international, sur la base, entre autres, du droit de 
visite, de la prestation d’assistance aux personnes, navires et biens en détresse ou en péril, d’une 
autorisation de l’État du pavillon, de l’État côtier ou d’autres bases pertinentes du droit 
international. 

Article 5. Exercice de la compétence sur les navires immobilisés, ainsi 
que les matériels et personnes à bord 

1. Compétence des Parties 
Dans tous les cas visés à l’article 4 concernant les navires d’une Partie qui se trouvent au large 

de la mer territoriale de tout État, cette Partie est en droit d’exercer par priorité sa compétence sur 
un navire immobilisé, sa cargaison ou autres matériels et les personnes se trouvant à son bord (y 
compris en matière de saisie, de confiscation, d’arrestation et de poursuites judiciaires), étant 
entendu toutefois que la Partie ayant le droit d’exercer par priorité sa compétence puisse, en vertu 
de sa Constitution et de ses lois, renoncer à exercer ce droit et autoriser l’application des lois de 
l’autre Partie concernant le navire, sa cargaison ou autres matériels, ainsi que les personnes se 
trouvant à son bord. 

2. Compétence dans la zone contiguë d’une Partie 
Dans tous les cas non prévus par l’article 4 qui impliquent le navire d’une Partie et qui se 

produisent dans la zone contiguë de l’autre Partie, et dans laquelle les deux Parties ont le pouvoir 
d’arraisonner et d’exercer leur compétence pour engager des poursuites : 

a. Sauf pour les cas visés au paragraphe b), la Partie qui procède à l’arraisonnement est en 
droit d’exercer par priorité sa compétence; 

b. Dans les cas impliquant des navires suspects fuyant la mer territoriale d’une Partie dans 
laquelle cette Partie a le pouvoir d’arraisonner et d’exercer sa compétence, cette Partie est en droit 
d’exercer par priorité sa compétence. 

3. Instructions de disposition 
Des consultations concernant l’exercice de la compétence conformément aux paragraphes 1 

et 2 du présent article sont menées sans délai entre les autorités compétentes. 
4. Forme de renonciation 
Si la constitution et la législation d’une Partie le permettent, une renonciation à la compétence 

peut être communiquée verbalement, mais est consignée dans une note écrite émanant des 
autorités compétentes dès que possible et traitée par la voie diplomatique appropriée, sans 
préjudice de l’exercice immédiat par l’autre Partie de sa compétence sur le navire suspect. 

Article 6. Échange de renseignements et notification des résultats des mesures  
prises par les forces de sécurité 

1. Échange de renseignements opérationnels 
Les autorités compétentes des deux Parties s’efforcent d’échanger des renseignements 

opérationnels sur la détection et l’emplacement de navires suspects et restent en communication 
selon les besoins pour réaliser les objectifs du présent Accord. 
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2. Communication des résultats 
Une Partie procédant à un arraisonnement et à une inspection en application du présent 

Accord informe l’autre des résultats de cette opération dans les plus brefs délais, par 
l’intermédiaire de leurs autorités compétentes. 

3. Rapports sur l’état d’avancement 
La Partie concernée, conformément à sa législation, rend compte à l’autre en temps utile, par 

l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, de l’état d’avancement de toutes les enquêtes, 
poursuites, procédures judiciaires et autres actions et procédures résultant de l’application du 
présent Accord. 

Article 7. Conduite des agents des forces de sécurité 

1. Respect des lois et pratiques 
Chaque Partie s’assure que ses agents des forces de sécurité, lorsqu’ils procèdent à des 

arraisonnements et des inspections au titre du présent Accord, agissent conformément à leurs lois 
et politiques nationales applicables, conformément au droit international et aux pratiques 
internationales acceptées. 

2. Équipes d’arraisonnement et d’inspection 
a. L’arraisonnement et l’inspection menés au titre du présent Accord s’effectuent par les 

agents des forces de sécurité à partir des navires de ces dernières et des navires et aéronefs 
embarqués sur ces navires ou les appuyant, ainsi que par des navires et aéronefs d’États tiers, tel 
que convenu entre les Parties. 

b. Les équipes d’arraisonnement et d’inspection peuvent mener leurs activités à partir des 
navires des forces de sécurité des Parties et d’autres États, conformément aux arrangements 
conclus entre la Partie qui mène les opérations et l’État qui fournit le navire, et tel que 
communiqué à l’autre Partie. 

c. Les membres des équipes d’arraisonnement et d’inspection peuvent porter des armes. 

Article 8. Garanties 

1. Si une Partie prend des mesures contre un navire en vertu du présent Accord, elle : 
a. Tient dûment compte de la nécessité de ne pas mettre en danger la sécurité de la vie en 

mer; 
b. Tient dûment compte de la sécurité du navire et de sa cargaison; 
c. Ne porte pas atteinte aux intérêts commerciaux ou juridiques de l’État du pavillon; 
d. S’assure, avec les moyens dont elle dispose, que toute mesure prise à l’égard du navire 

est écologique au vu des circonstances; 
e. S’assure que les personnes à bord bénéficient des protections, droits et garanties prévus 

par le droit international, ainsi que les lois et réglementations de l’État qui procède à 
l’arraisonnement; 

f. S’assure que le commandant du navire peut contacter le propriétaire, le gérant ou l’État 
du pavillon du navire le plus tôt possible, ou qu’une telle possibilité lui a été accordée. 
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2. Tous les efforts possibles sont déployés pour éviter d’immobiliser ou de retarder 
indûment un navire. 

Article 9. Emploi de la force 

1. Tout recours à la force en application du présent Accord est rigoureusement conforme 
aux lois et politiques applicables de la Partie qui procède à l’arraisonnement et au droit 
international applicable. 

2. Chaque Partie évite d’employer la force, sauf, et dans la mesure nécessaire, pour assurer 
la sécurité des agents et des navires des forces de sécurité, et dans le cas où l’exécution des tâches 
des agents des forces de sécurité est entravée. 

3. La force est employée uniquement lorsque cela s’avère raisonnablement nécessaire au vu 
de la situation. 

4. Les équipes d’arraisonnement et d’inspection et les navires des forces de sécurité ont le 
droit intrinsèque d’utiliser tous les moyens disponibles pour appliquer cette force raisonnablement 
nécessaire pour se défendre ou défendre d’autres contre toute attaque physique. 

5. Lorsqu’un navire qui doit être arraisonné au titre du présent Accord ne s’arrête pas après 
que l’ordre lui en a été donné, le navire des forces de sécurité émet un signal auditif ou visuel 
reconnu internationalement et l’astreignant à s’arrêter. Si, malgré l’émission de ce signal, le navire 
ne s’arrête pas, le navire des forces de sécurité peut prendre les mesures nécessaires à cette fin. 

Article 10. Échanges et connaissances en matière de lois et de politiques de l’autre Partie 

1. Échange de renseignements 
En vue de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie prend les dispositions 

nécessaires pour s’assurer que l’autre Partie soit informée de manière appropriée de ses lois et 
politiques applicables, en particulier en matière d’emploi de la force. 

2. Connaissances 
Chaque Partie prend les dispositions nécessaires pour s’assurer que ses agents des forces de 

sécurité soient bien informés des lois et politiques applicables conformément au présent Accord. 

Article 11. Points de contact 

1. Renseignements 
Chaque Partie doit fournir à l’autre Partie, et tenir à jour, les points de contact nécessaires en 

matière de communication, de décision et d’instructions au titre des articles 4 et 5, et de 
notifications au titre des articles 6 et 10 du présent Accord. Ces renseignements sont mis à jour par 
les autorités compétentes et échangés entre elles. 

2. Disponibilité 
Les Parties s’assurent que les points de contact sont en mesure de recevoir et de traiter les 

demandes et rapports à tout moment, et de répondre à ces demandes. 
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Article 12. Aliénation des biens saisis 

1. Sauf accord contraire entre les Parties, la cargaison et autres matériels saisis dans le cadre 
d’opérations à bord de navires placés sous la compétence d’une Partie en application du présent 
Accord sont aliénés conformément aux lois de cette Partie. 

2. La Partie qui exerce sa compétence peut, en toute circonstance, transférer une cargaison 
confisquée et d’autres marchandises ou les recettes de leur vente à l’autre Partie. Chaque transfert 
reflétera généralement la contribution de l’autre Partie en vue de faciliter ou d’effectuer la 
confiscation de ces biens ou recettes. 

Article 13. Réclamations 

1. Blessure ou décès 
Tout réclamation pour blessure ou décès d’un agent des forces de sécurité d’une Partie 

résultant d’opérations exécutées du fait du présent Accord est normalement réglée conformément à 
la législation de cette Partie. 

2. Autres réclamations 
Toute autre réclamation soumise à la suite de dommages, préjudices, blessures, décès ou 

pertes découlant d’une opération menée par une Partie au titre du présent Accord est réglée 
conformément à la législation interne de cette Partie et d’une manière cohérente avec le droit 
international. 

3. Consultations 
En cas de perte, de blessure ou de décès résultant d’un acte accompli par les agents des forces 

de sécurité de l’une des Partie en violation du présent Accord, ou de tout autre acte inapproprié ou 
déraisonnable commis par une Partie en application dudit Accord, les Parties, sans préjudice de 
tous autres droits juridiques prévus, se consultent à la demande de l’une ou l’autre Partie pour 
résoudre l’affaire et se prononcer sur toutes questions touchant à l’indemnisation ou au paiement. 

Article 14. Différends et consultations 

1. Différends 
Les différends issus de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord sont réglés 

d’un commun accord entre les Parties. 
2. Évaluation de la mise en œuvre 
Les Parties conviennent de se consulter selon les besoins pour évaluer la mise en œuvre du 

présent Accord et envisager d’accroître son efficacité. L’évaluation est menée au moins une fois 
par an. 

3. Résolution des difficultés 
Si une difficulté survient concernant les opérations au titre du présent Accord, l’une ou l’autre 

Partie peut demander, par l’intermédiaire des autorités compétentes, la tenue de consultations avec 
l’autre Partie pour résoudre l’affaire. 
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Article 15. Effet sur les droits, privilèges et situations juridiques 

Aucun élément du présent Accord : 
a. N’altère les droits et privilèges de toute personne dans toute procédure administrative ou 

judiciaire relevant de la compétence de l’une ou l’autre Partie; 
b. Ne porte préjudice à la situation de l’une ou l’autre Partie au regard du droit international. 

Article 16. Coopération et assistance 

1. Les autorités compétentes d’une Partie peuvent demander à ce que les agents des forces 
de sécurité fournissent une assistance technique telle qu’une assistance spécialisée dans 
l’inspection des navires suspects, lors de l’arraisonnement et de l’inspection des navires suspects 
situés sur le territoire ou dans les eaux de la Partie requérante, et les autorités compétentes de 
l’autre Partie peuvent autoriser une telle assistance. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie d’autoriser l’autre Partie à 
réprimer la prolifération sur son territoire, dans ses eaux ou son espace aérien, d’entreprendre une 
action impliquant des aéronefs ou des navires suspects revendiquant sa nationalité, ni de fournir 
d’autres formes de coopération pour réprimer la prolifération. 

Article 17. Entrée en vigueur et durée 

1. Entrée en vigueur 
Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange de notes indiquant que les 

procédures internes requises de chaque Partie ont été accomplies. 
2. Application provisoire 
Les Parties appliquent à titre provisoire le présent Accord à compter de sa signature, dans la 

mesure permise par leurs dispositions législatives et réglementaires nationales respectives. Chaque 
Partie peut à tout moment suspendre l’application provisoire du présent Accord. Chaque Partie 
notifie immédiatement à l’autre Partie toute contrainte ou limitation de l’application provisoire du 
présent Accord et de tout changement de ces contraintes ou limitations et ce, dès la suspension de 
l’application provisoire. 

3. Dénonciation 
Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie par notification écrite adressée 

à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet un an après la date de cette 
notification. 

4. Maintien des mesures entreprises 
Le présent Accord continue de s’appliquer, après sa dénonciation, à toute procédure 

administrative ou judiciaire relative à des mesures qui se sont produites pendant la durée 
d’application de l’Accord. 
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Article 18. Droits des États tiers 

1. Les Parties conviennent que le Gouvernement de la République du Libéria peut étendre 
mutatis mutandis à des États tiers, lorsque cela s’avère approprié, tous les droits liés aux navires 
suspects revendiquant sa nationalité en vertu du présent Accord, étant entendu que ces États tiers 
respectent également toutes les conditions visées au présent Accord pour l’exercice de ces droits et 
que cette Partie et ces États tiers s’accordent sur la désignation des points de contact 
conformément à l’article 11. 

2. Ces États tiers jouissent de ces droits et sont soumis à toutes les conditions qui régissent 
leur exercice, tel que l’énonce le paragraphe 1 du présent article, à partir de la date à laquelle l’État 
tiers notifie à cette Partie qu’il respectera les conditions d’exercice de ces droits. 

3. Ces droits sont révocables par écrit, par cette Partie ou par l’État tiers. Ces droits sont 
révoqués et les conditions régissant leur exercice cessent de s’appliquer dès la date de la 
notification. 

4. Ces droits sont susceptibles d’être modifiés par consentement mutuel écrit de cette Partie 
et de l’État tiers. Après l’établissement de ce consentement mutuel écrit, ces droits sont modifiés 
dès la date convenue entre cette Partie et l’État tiers. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 11 février 2004, en double exemplaire, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[JOHN S. WOLF] 

Pour le Gouvernement de la République du Libéria : 
[THOMAS YAYA NIMLEY] 
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No. 51493 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Jordan 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Hashemite Kingdom of Jordan regarding mutual assistance between their customs 
administrations. Amman, 8 December 2004 

Entry into force:  8 December 2004 by signature, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Jordanie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume 
hachémite de Jordanie relatif à l'assistance mutuelle entre leurs administrations 
douanières. Amman, 8 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  8 décembre 2004 par signature, conformément à l'article XIV  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2963, I-51494 

 47 

No. 51494 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Canada 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
Canada for cooperation in the examination of refugee status claims from nationals of 
third countries. Washington, 5 December 2002 

Entry into force:  29 December 2004 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Canada 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
pour la coopération en matière d'examen des demandes de statut de réfugié présentées 
par des ressortissants de pays tiers. Washington, 5 décembre 2002 

Entrée en vigueur :  29 décembre 2004 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 2963, I-51494 

 54 

 



Volume 2963, I-51494 

 55 

 



Volume 2963, I-51494 

 56 



Volume 2963, I-51494 

 57 

 





Volume 2963, I-51495 

 59 

No. 51495 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Maldives 

Exchange of notes constituting an Agreement between the United States of America and the 
Republic of Maldives related to military and DOD civilian personnel of the United 
States who may be temporarily present in the Republic of Maldives in connection with 
tsunami disaster relief or other mutually agreed activities. Colombo, 31 December 2004 

Entry into force:  31 December 2004 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Maldives 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République 
des Maldives relatif aux questions concernant le personnel militaire et civil du 
Département de la défense des États-Unis se trouvant temporairement sur le territoire 
de la République des Maldives dans le cadre d’opérations de secours à la suite du 
tsunami ou d'autres activités convenues d’un commun accord. Colombo, 31 décembre 
2004 

Entrée en vigueur :  31 décembre 2004 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Le 31 décembre 2004 

No 095 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République des Maldives et a l’honneur de se référer aux discussions tenues 
récemment entre les représentants de nos deux Gouvernements sur les questions concernant le 
personnel militaire et civil du Département de la défense des États-Unis se trouvant 
temporairement sur le territoire de la République des Maldives dans le cadre d’opérations de 
secours à la suite du tsunami ou d’autres activités convenues d’un commun accord. 

À la suite de ces discussions, l’ambassade propose que les membres de ce personnel se voient 
accorder un statut équivalent à celui qui est accordé au personnel administratif et technique de 
l’ambassade des États-Unis en application de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques du 18 avril 1961, et qu’ils puissent entrer sur le territoire de la République des 
Maldives et en sortir avec des documents d’identité des États-Unis et dans le cadre d’ordres de 
mission collectifs ou individuels. 

L’ambassade propose par ailleurs que le personnel militaire des États-Unis soit autorisé à 
porter l’uniforme et à être armé lorsqu’il est en service et si ses ordres l’y autorisent. Elle propose 
aussi que le Gouvernement de la République des Maldives autorise l’importation et l’exportation 
en franchise, ainsi qu’une exonération fiscale sur les produits, les biens, le matériel et 
l’équipement importés en République des Maldives ou achetés dans ce pays par le Gouvernement 
des États-Unis ou pour le compte de celui-ci dans le cadre de ses activités officielles. Les 
véhicules, navires et aéronefs détenus ou utilisés par les forces armées des États-Unis, ou 
exclusivement pour le compte de celles-ci, sont exemptés du paiement des redevances 
d’atterrissage ou de port, des droits de pilotage, de navigation, de survol ou de stationnement, des 
droits de phare ou de port et des redevances de transit par la voie terrestre tant qu’ils se trouvent en 
République des Maldives. Les forces armées des États-Unis doivent cependant payer des 
redevances raisonnables pour les services demandés et reçus. 

Enfin, l’ambassade propose que les deux Gouvernements renoncent à toute réclamation (autre 
que les réclamations de nature contractuelle) l’un envers l’autre pour la détérioration, la perte ou la 
destruction des biens de l’autre ou pour la blessure ou le décès de membres du personnel des deux 
Gouvernements découlant de l’accomplissement de leurs missions officielles. Les réclamations de 
tiers découlant des actes ou omissions de tout membre du personnel des États-Unis peuvent, à la 
discrétion des États-Unis, être traitées et réglées par les États-Unis conformément à leur 
législation. 

Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 
des Maldives, l’ambassade propose que la présente note et la réponse du Ministère constituent un 
accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères de la 
République des Maldives les assurances de sa très haute considération. 
 



Volume 2963, I-51495 

 65 

II 

Malé, le 31 décembre 2004 

Référence : (F2) WE-7-B/2004/59 

Le Ministère des affaires étrangères de la République des Maldives présente ses compliments 
à l’ambassade des États-Unis d’Amérique auprès de la République des Maldives et, s’agissant de 
la note no 095 de cette dernière en date du 31 décembre 2004 sur les questions concernant le 
personnel militaire et civil du Département de la défense des États-Unis se trouvant 
temporairement sur le territoire de la République des Maldives dans le cadre d’opérations de 
secours à la suite du tsunami ou d’autres activités convenues d’un commun accord, a l’honneur de 
faire savoir que le Gouvernement des Maldives accepte les propositions ci-après, formulées dans 
ladite note : 

- Que les membres du personnel militaire et civil du Département de la défense des États-
Unis se voient accorder un statut équivalent à celui qui est accordé au personnel administratif et 
technique de l’ambassade des États-Unis, en application de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961, et qu’ils puissent entrer sur le territoire de la République 
des Maldives et en sortir avec des documents d’identité des États-Unis et dans le cadre d’ordres de 
mission collectifs ou individuels; 

- Que le personnel militaire des États-Unis soit autorisé à porter l’uniforme et à être armé 
lorsqu’il est en service et si ses ordres l’y autorisent; 

- Que le Gouvernement de la République des Maldives autorise l’importation et 
l’exportation en franchise, ainsi qu’une exonération fiscale sur les produits, les biens, le matériel et 
l’équipement importés en République des Maldives ou achetés dans ce pays par le Gouvernement 
des États-Unis ou pour le compte de celui-ci dans le cadre de ses activités officielles; 

- Que les véhicules, navires et aéronefs détenus ou utilisés par les forces armées des États-
Unis, ou exclusivement pour le compte de celles-ci, soient exemptés du paiement des redevances 
d’atterrissage ou de port, des droits de pilotage, de navigation, de survol ou de stationnement, des 
droits de phare ou de port et des redevances de transit par la voie terrestre tant qu’ils se trouvent en 
République des Maldives; et que les forces armées des États-Unis paient des redevances 
raisonnables pour les services demandés et reçus; 

- Que les deux Gouvernements renoncent à toute réclamation (autre que les réclamations 
de nature contractuelle) l’un envers l’autre pour la détérioration, la perte ou la destruction des 
biens de l’autre ou pour la blessure ou le décès de membres du personnel des deux Gouvernements 
découlant de l’accomplissement de leurs missions officielles, à l’exception des réclamations de 
tiers découlant des actes ou omissions de tout membre du personnel des États-Unis, que les États-
Unis peuvent, à leur discrétion, traiter et régler conformément à leur législation. 

Le Ministère accepte également la proposition voulant que la note no 095 de l’ambassade et la 
présente note constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur le 
31 décembre 2004. 
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Nonobstant ce qui précède, le Ministère s’interroge sur la nécessité pour le personnel militaire 
des États-Unis d’être armé pendant des opérations de secours dans un pays comme les Maldives. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République des Maldives saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique auprès de la République des Maldives les 
assurances de sa très haute considération. 
 
Ambassade des États-Unis d’Amérique  
Colombo 



Volume 2963, I-51496 

 67 

No. 51496 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Saudi Arabia 

Cooperation Agreement Between the Government of the Argentine Republic and the 
Government of the Kingdom of Saudi Arabia on Peaceful Uses of Nuclear Energy. 
Riyadh, 28 June 2011 

Entry into force:  15 July 2013 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Arabic, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 6 November 2013 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Arabie saoudite 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite relatif à l'utilisation de l'énergie 
nucléaire à des fins pacifiques. Riyad, 28 juin 2011 

Entrée en vigueur :  15 juillet 2013 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  arabe, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

6 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] * 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
D’ARABIE SAOUDITE RELATIF À L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement du Royaume d’Arabie 
saoudite, ci-après dénommés « les Parties », 

Tenant compte des avantages d’une coopération efficace en matière de développement et 
d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Désireux de mettre en place le cadre juridique requis à cet effet, 
Souhaitant renforcer et développer la coopération mutuellement bénéfique entre les Parties 

dans les domaines scientifique, technologique et économique, sur la base du respect mutuel de la 
souveraineté de chacune des Parties, de la réciprocité et du respect du programme nucléaire de 
chaque Partie, 

Notant l’importance de l’énergie nucléaire pour répondre à la demande croissante d’énergie 
au niveau mondial de manière plus propre et plus efficace, 

Considérant que les Parties sont des États membres de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (ci-après dénommée « l’AIEA ») et sont parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires du 1er juillet 1968, 

Affirmant leur adhésion au système de garanties de l’AIEA et à l’importance qu’il revêt dans 
la mise en place d’une coopération internationale en matière d’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques dans le cadre d’accords qui ne contribueront pas à la prolifération des armes 
nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs, 

Rappelant que les Parties sont membres de la Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires du 3 mars 1980, de la Convention sur la notification rapide d’un accident 
nucléaire du 26 septembre 1986 et de la Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou 
de situation d’urgence radiologique du 26 septembre 1986, et 

Désireux de renforcer la coopération dans le domaine du développement et de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, d’une façon transparente et pour le profit de tous, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le présent Accord vise à développer et renforcer la coopération scientifique, 
technologique et économique entre les Parties en matière d’utilisation pacifique de l’énergie 
nucléaire, compte tenu des besoins et priorités de leurs programmes nucléaires nationaux, de leur 
législation interne et de leurs obligations et engagements internationaux, sur la base de l’intérêt 
mutuel, de l’égalité et de la réciprocité. 

2. Les matières nucléaires, les matières, le matériel, les composants et la technologie 
échangés entre les deux pays sont soumis au présent Accord. 
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3. Les dispositions du présent Accord ne portent pas préjudice aux obligations et 
engagements internationaux des Parties. 

Article 2 

Les Parties coopèrent en vertu du présent Accord dans les domaines suivants : 
a) La recherche fondamentale et appliquée relative à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des 

fins pacifiques; 
b) La production et l’utilisation d’isotopes radioactifs dans les domaines de l’industrie, de la 

médecine et de l’agriculture; 
c) L’exploration et l’exploitation des minerais nucléaires; 
d) Le développement, la conception, la construction, l’exploitation et l’entretien des 

centrales nucléaires et des réacteurs de recherche; 
e) La recherche, le développement, la conception, la production et la fourniture de 

combustible nucléaire pour les centrales nucléaires et les réacteurs de recherche; 
f) La production industrielle des composants et des matières nécessaires aux réacteurs 

nucléaires et au combustible nucléaire; 
g) Le traitement et la gestion des déchets radioactifs; 
h) La médecine nucléaire; 
i) La protection radiologique, la sûreté nucléaire et les règlements y afférents; 
j) La préparation et l’intervention en cas de situation d’urgence nucléaire ou radiologique; 
k) Les garanties et la protection physique des matières et des installations nucléaires; 
l) La formation et le perfectionnement de la main-d’œuvre concernée par les domaines 

visés au présent article; 
m) Tout autre domaine de coopération convenu entre les Parties. 

Article 3 

La coopération dans les domaines visés à l’article 2 peut prendre les formes suivantes : 
a) L’assistance mutuelle dans les domaines de l’éducation et de la formation scientifique et 

technique; 
b) L’échange d’experts, de scientifiques, de techniciens et de conférenciers; 
c) L’échange d’informations; 
d) La concertation sur des problèmes scientifiques et technologiques; 
e) La réalisation d’études conjointes consacrées à des projets de recherche scientifique et au 

développement technologique; 
f) L’échange de matières nucléaires, sous quelque forme que ce soit, de matériels et de 

services liés aux domaines visés à l’article 2 du présent Accord; 
g) D’autres formes de coopération convenues entre les Parties. 
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Article 4 

Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes sont : 
a) Pour la République argentine : la Commission nationale de l’énergie atomique 

(« CNEA ») et l’Autorité chargée des questions nucléaires (« ARN »), conformément à leurs 
compétences respectives; et 

b) Pour le Royaume d’Arabie saoudite : la Cité du Roi Abdallah pour l’énergie atomique et 
renouvelable. 

Article 5 

1. Les Parties créent une commission mixte afin d’assurer la coordination : 
a) De l’application du présent Accord; 
b) De l’examen des questions découlant de l’application du présent Accord; 
c) Des consultations portant sur les questions d’intérêt mutuel liées à l’utilisation de 

l’énergie nucléaire à des fins pacifiques. 
2. Cette commission mixte de coordination est composée : 
a) Pour la République argentine : de la Commission nationale de l’énergie atomique 

(« CNEA ») et de l’Autorité chargée des questions nucléaires (« ARN »), conformément à leurs 
compétences respectives; et 

b) Pour le Royaume d’Arabie saoudite : de la Cité du Roi Abdallah pour l’énergie atomique 
et renouvelable. 

3. Les réunions de la commission mixte de coordination se tiennent tour à tour dans l’un ou 
l’autre pays, sur accord des Parties. Chaque Partie prend à sa charge les frais liés à sa participation 
auxdites réunions. 

Article 6 

La coopération entre les entités compétentes respectives des Parties dans les domaines visés à 
l’article 2 du présent Accord prend les formes suivantes, avec l’aval et sous le contrôle de la 
commission mixte de coordination : 

a) Programmes d’exécution conclus au titre du présent Accord; 
b) Contrats conclus entre des organisations, des entreprises et des institutions compétentes 

qui relèvent de la compétence et du contrôle de chaque Partie. 

Article 7 

Les Parties veillent à protéger de manière adéquate les droits de propriété intellectuelle, 
transférés ou créés en vertu du présent Accord, ainsi que leur utilisation, conformément à leurs 
législations nationales respectives. Les questions liées à la protection et à l’utilisation des droits de 
propriété intellectuelle sont régies par des programmes ou des contrats d’exécution conclus entre 
les Parties. 
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Article 8 

a) Le présent Accord n’impose pas aux Parties de communiquer des informations que leur 
législation nationale ne les autorise pas à communiquer. 

b) Les informations fournies en vertu du présent Accord ou découlant de son application 
ainsi que celles que les Parties considèrent comme sensibles ou confidentielles doivent être 
clairement désignées comme telles. 

c) Les informations sensibles ou confidentielles sont traitées conformément à la législation 
interne en vigueur dans le pays de la Partie destinataire. De telles informations ne peuvent être 
divulguées ou communiquées à des tiers qui ne sont pas parties au présent Accord, sans le 
consentement écrit préalable de la Partie qui les fournit. 

Article 9 

Les Parties s’assurent que les matières nucléaires et la technologie visés par le présent 
Accord, ainsi que les matières nucléaires produites à partir de celles-ci ou du fait de leur 
utilisation, ne sont pas utilisées pour fabriquer des armes nucléaires et d’autres dispositifs 
nucléaires explosifs, ou à des fins militaires. 

Article 10 

1. Les matières nucléaires transférées à l’une ou l’autre Partie en vertu du présent Accord, 
ainsi que toute matière nucléaire produite du fait de l’utilisation de toute matière, de tout matériel 
ou de toute technologie ainsi transférés, sont soumis à l’accord signé par chacune des Parties avec 
l’AIEA relatif à l’application des garanties aux activités nucléaires menées sur le territoire de 
chaque Partie ou sous sa compétence ou sous son contrôle, en tout lieu. 

2. Chaque Partie prend toutes les mesures nécessaires afin d’assurer et de faciliter 
l’application des garanties prévues au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les dispositions du présent article sont appliquées de manière à éviter toute ingérence 
injustifiée dans les activités nucléaires de l’une ou l’autre Partie, et conformément aux méthodes 
de gestion prudentes nécessaires à l’exécution de programmes nucléaires à des fins pacifiques de 
façon économique et sûre. 

4. Si l’une ou l’autre Partie constate que l’AIEA, pour une raison quelconque, n’applique 
pas ou n’appliquera pas les garanties convenues au titre du paragraphe 1 du présent article, les 
Parties, afin de veiller à leur continuité, se consultent promptement afin de fournir les garanties 
requises visées au présent article. 

Article 11 

1. Les Parties adoptent des mesures de protection physique des matières nucléaires 
transférées en vertu du présent Accord ainsi que des matières nucléaires produites du fait de 
l’utilisation de matières ou de matériel nucléaires visés par le présent Accord, à des niveaux au 
moins équivalant à ceux préconisés par l’AIEA. 

2. Chaque Partie se charge d’appliquer et de maintenir des mesures de protection physique 
sur son territoire. 
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Article 12 

Chaque Partie doit obtenir l’accord écrit préalable de l’autre Partie dans les cas suivants : 
a) Avant le transfert à un État tiers de toute matière nucléaire, de toute matière, de tout 

matériel ou de toute technologie visés par le présent Accord, ou de toute matière nucléaire 
produite du fait de l’utilisation de matières ou de matériel nucléaires visés par le présent Accord. 

b) Avant l’enrichissement à 20 % ou plus en isotope U-235 de toute matière nucléaire visée 
par le présent Accord ou produite du fait de l’utilisation de matières ou de matériel nucléaires 
visés par le présent Accord, ou avant le retraitement de toute matière nucléaire visée par le présent 
Accord ou produite du fait de l’utilisation de matières ou de matériel nucléaires visés par le 
présent Accord. 

Article 13 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé à 
l’amiable par voie de négociation entre les Parties. 

Article 14 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties de la dernière 
notification écrite adressée par la voie diplomatique et confirmant l’accomplissement de 
l’ensemble des formalités internes requises pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de vingt ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes successives de dix ans, à moins que l’une des Parties notifie à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique et six mois avant sa date d’expiration, son intention de le 
dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être modifié avec le consentement des Parties. Toute 
modification du présent Accord prend effet conformément au paragraphe 1 du présent article. 

4. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant un 
préavis écrit adressé à l’autre Partie au moins six mois avant la date de son expiration. 

5. La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur les arrangements ou contrats 
conclus pendant sa période de validité et qui demeurent inachevés à la date de dénonciation. 

6. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les obligations contenues aux articles 9, 
10, 11 et 12 du présent Accord restent en vigueur, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Riyad, le 28 juin 2011, correspondant au 26 Rajab 1432 du calendrier hégirien, en 
double exemplaire, en langues arabe, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JULIO DE VIDO 

Ministre de la planification fédérale, de l’investissement public et des services 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite : 
HASHIM A. YAMANI 

Président de la Cité du Roi Abdallah pour l’énergie atomique et renouvelable 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON EXTRADITION BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
UNITED MEXICAN STATES 

The Argentine Republic and the United Mexican States, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Recognizing their keen interest in combating crime and the impunity of its offenders, 
Motivated by a desire to improve the effectiveness of cooperation between both countries in 

the fields of crime prevention and repression, 
Convinced of the importance of closer cooperation in the fight against crime and impunity, 

which requires greater and more effective assistance as regards extradition, based upon the 
principles of respect for sovereignty and equality, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Parties agree to extradite to the other, subject to the provisions of this Treaty, any person 
against whom the competent authorities of the requesting Party have initiated criminal proceedings 
or who is wanted for the purpose of imposing or enforcing a sentence or conviction involving 
deprivation of liberty, in connection with his or her  having committed  an extraditable offence. 

Article 2. Admissibility of extradition 

1. Extradition will be admissible whenever it relates to criminal conduct that is provided for 
in the Parties’ national legislations and constitutes an offence punishable by deprivation of liberty, 
the maximum term of which is not less than one year. 

2. Where an extradition request is raised for the purpose of enforcing a final judgement, the 
period of deprivation of liberty that remains to be served by the person sought shall be at least six 
months. 

3. Any difference in the terminology used by the national legislation of the Parties to 
designate the act or acts constituting the offence for which extradition is requested shall have no 
bearing on the provisions of this Agreement. 

4. Moreover, extradition requests relating to offences covered in multilateral agreements 
ratified by the requested Party and by requesting Party shall also be admissible. 

5. Offences committed outside the territory of the requesting Party may give rise to 
extradition, provided that: 

(a) The offence for which extradition is requested falls within the jurisdiction of the 
requesting Party; and 

(b) The legislation of the requested Party provides for a punishment for the same offence, 
committed under similar circumstances. 
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Article 3. Violations of fiscal regulations 

The extradition requests shall also be admissible in the case of an offence that relates to taxes, 
customs duties or any other category of tax charges. 

Article 4. Grounds for refusing an extradition 

Extradition shall not be granted if: 
(a) The offence for which it is requested is regarded by the requested Party as a political 

offence, or as an offence inspired by political motives. The following offences cannot be alleged 
to be political or related to a political offence: 

(i) An attempt on the life and physical integrity of a Head of State or Government, or on 
that of a member of his/her family; 

(ii) Acts of terrorism; 
(iii) War crimes, crimes against humanity and other crimes against international law; and 
(iv) Offences in respect of which the Parties have an obligation to extradite or initiate 

legal proceedings under a multilateral international agreement that is binding on both 
Parties; 

(b) There are valid grounds for believing that the extradition request was made in order to 
persecute or punish a person on account of race, gender, social status, religion, nationality or 
political beliefs, or that the person’s situation may be adversely affected by any of these reasons; 

(c) The conduct for which extradition is requested is regarded as an offence of a strictly 
military nature; 

(d) The person sought has been prosecuted or has been tried and sentenced or acquitted by 
the requested Party based on the same acts that gave rise to the extradition request; 

(e) The right to initiate proceedings in connection with the criminal offence or the sentence 
for which extradition is requested has expired in accordance with the legislation of the requesting 
Party; 

(f) The act, based upon which extradition is requested, is punishable by a sentence 
prohibited under the national legislation of the requested Party. However, if the requesting Party 
provides assurances, deemed sufficient by the requested Party, that the said sentence shall not be 
carried out, the requested Party may comply with the request for extradition; 

(g) The requesting Party’s judgement has been handed down in abstentia  and that Party does 
not provide assurances that the case shall be reopened in order to hear the defendant, and allow 
him or her to exercise his/her right of defence, and enable a new judgement to be rendered on that 
basis; 

(h) The person sought has been convicted or is to be tried in the requesting Party by a special 
court or an ad hoc tribunal; and 

(i) The extradition request lacks one of the documents specified in article 8 of this Treaty, 
and the omission has not been rectified. 
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Article 5. Extradition of nationals 

1. If the person sought is one of its nationals, the requested Party may refuse extradition in 
accordance with its national legislation. If the person sought has dual citizenship, the nationality of 
the requested Party shall be taken into account for the purposes of extradition.  

2. For the purposes referred to in the preceding paragraph, the nationality acquired after the 
date on which the offence was committed shall not be taken into consideration. 

3. If the extradition request is refused solely on the grounds that the person sought is a 
national of the requested Party, that Party shall submit the case to its competent authorities for the 
purposes of prosecuting a crime. To this end, the requested Party shall ask its counterpart to 
provide evidence attesting to the sought person’s participation in the offences in which he or she is 
implicated, and the requesting Party must provide such evidence. The requested Party shall inform 
the requesting Party of the action taken pursuant to the respect. 

Article 6. Rule of specialty 

1. A person extradited under this Treaty shall not be detained, prosecuted or punished in the 
territory of the requesting Party for any offence other than the one for which extradition was 
granted, nor will he or she be extradited by that Party to a third State unless: 

(a) He or she left the territory of the requesting Party after his/her extradition and has 
returned to it voluntarily; 

(b) He or she did not leave the territory of the requesting Party within 30 days from the date 
on which he or she was free to do so;  

(c) The requested Party gave its consent for the person sought to be detained, prosecuted or 
punished in the territory of the requesting Party or extradited to a third State for an offence other 
than that for which extradition was granted, after the requesting Party has presented a request in 
this connection through the diplomatic channel, attaching to that effect the arrest warrant for the 
new offence and the respective legal provisions. Consent may be granted when the crime for 
which the request is made gives rise to an obligation to grant extradition in accordance with this 
Treaty. 

These provisions shall not apply to offences committed after extradition. 
2. If the qualification of the offence under which the person sought was extradited changes 

during the course of the proceedings, he or she shall be tried and sentenced provided that the 
offence, in its new legal qualification: 

(a) Is based on the same set of facts as those specified in the extradition request and the 
related supporting documents; and 

(b) Is punishable by the same maximum penalty as the offence for which he or she was 
extradited, or by a lower maximum penalty.  

Article 7. Summary or simplified extradition procedure 

At any stage of the process, the person sought may give his/her consent to be extradited to the 
competent authority of the requested Party, which must act promptly and proceed with the 
surrender within the timeframe established to that end. Such consent must be free, explicit and 
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voluntary, and the person whose extradition is requested shall be informed of his/her rights, and of 
the consequences of his/her decision. Once extradition is granted, consent shall be irrevocable. 

Article 8. Documents required for the submission of requests for extradition 

1. The extradition request shall be submitted in writing and through the diplomatic channel. 
2. The extradition request shall describe the offence for which extradition is requested and 

shall be accompanied by: 
(a) A statement of the alleged facts, specifying the place and date of their occurrence, their 

legal qualification and the reference to the applicable legal provisions; 
(b) A certified copy or transcript of the legal instruments qualifying and punishing the 

offence, indicating the applicable penalty, the instruments establishing the jurisdiction of the 
requesting Party to hear those facts, as well as a statement confirming that the action and sentence 
are not time-barred; 

(c) All known facts regarding the identity, nationality, address or residence of the person 
sought in order to determine his/her identity and, if possible, his/her whereabouts; 

(d) A certified copy of the arrest warrant, equivalent decision or judgement, issued by the 
competent authority in accordance with the national legislation of the requesting Party. 

3. Where the extradition request concerns a sentenced person, a certified attestation is 
attached specifying the part of the sentence that has yet to be served. 

4. All documents to be submitted by the requesting Party in accordance with the provisions 
of this Treaty shall be exempt from legalization or any similar formality. Any copies of documents 
submitted must be certified as true by the competent authority. 

Article 9. Additional information 

If the requested Party considers that the information provided in support of an extradition 
request is insufficient in order to satisfy the requirements of this Treaty, it may request the 
requesting Party to provide additional information. 

Article 10. Concurrent requests 

1. If extradition of the same person has been requested by more than one State, the 
requested Party shall determine to which of those States it shall grant extradition and shall notify 
the requesting Party accordingly. 

2. In order to determine to which State the person shall be extradited, the requested Party 
shall consider all the relevant circumstances, including the following: 

(a) The gravity of the offences, if the requests refer to different offences; 
(b) The time and place where the offences were committed; 
(c) The dates of submission of the requests; 
(d) The nationality of the person sought; 
(e) The usual place of residence of the person sought; and 
(f) The existence of relevant international treaties with the other requesting States. 
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Article 11. Provisional detention for purposes of extradition 

1. Any request for provisional detention for the purpose of extradition on the basis of a 
warrant issued by the competent authority shall be transmitted through the diplomatic channel, 
unless the national legislation of the requested Party provides for another equally reliable method, 
such as electronic mail, fax  or any other electronic means of producing a written record, and shall 
be examined in accordance with the provisions of the requested Party’s national legislation. 

2. Any request for provisional detention for the purpose of extradition shall contain a 
description of the person sought, his/her whereabouts, if known, a summary of the facts prompting 
the request, a mention of  the legal provisions infringed, a mention of the existence of any of the 
documents identified in article 8(2)(d), and a statement indicating that the formal request for 
extradition will be sent at a later date. 

3. The person detained pursuant to the aforementioned request for provisional detention for 
the purpose of extradition shall be released if, within 60 days of the date of his/her detention, the 
requesting Party has not submitted the extradition request to the authorities of the requested Party. 

4. The release of the person in accordance with the provisions of the preceding paragraph 
shall not prevent him/her from being detained again, and his/her extradition shall be granted 
should a formal request to that effect be subsequently received. 

Article 12. Decision and surrender 

1. The requested Party shall promptly communicate its decision regarding the extradition 
request to the requesting Party through the diplomatic channel, once such decision has become 
final. 

2. In the event of a total or partial refusal of the extradition request, the requested Party shall 
explain the reasons for its decision.  

3. If the extradition is granted, the Parties shall agree on the way in which the person sought 
is to be surrendered. Such surrender shall take place within the 60 days following the date of 
receipt by the requesting Party of the communication referred to in paragraph 1 of this article. 

4. If the person sought has not been transferred within the prescribed timeframe, he or she 
shall be released and the requested Party may subsequently refuse to extradite him or her for the 
same offence. 

Article 13. Delayed surrender 

1. The requested Party, after granting the extradition,  may defer  the surrender of the person 
sought if that person is being proceeded against or is serving a sentence in the territory of the 
requested Party for a different offence, until the conclusion of the proceeding or the full execution 
of the punishment that has been imposed. 

2. Deferring the surrender suspends the limitation period for judicial proceedings taking 
place in the requesting Party in respect of the facts referred to in the extradition request 

Article 14. Temporary surrender 

1. The requested Party may, after having granted extradition and at the request of the 
requesting Party, temporarily hand over a person sought who has been sentenced or is the subject 
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of ongoing criminal proceedings in the requested Party, in order that proceedings may be instituted  
in the requesting Party. The person so surrendered shall be kept in the custody of the requesting 
Party and be returned to the requested Party at the end of the corresponding proceedings or period 
referred to in subparagraph (c) of the following paragraph. 

2. A request for the temporary surrender of the person sought must contain the following 
elements: 

(a) The justification of the need to carry out the surrender; 
(b) A statement indicating that the duration of the corresponding proceedings will not exceed 

two years; and 
(c) The requesting Party’s commitment to return the person sought at the conclusion of the 

proceedings in respect of which the transfer is requested or after the two-year period has elapsed. 
In the latter case, the return will take place even if the proceedings in the requesting Party have not 
ended. 

3. Taking into account the specific circumstances surrounding particular proceedings, the 
Parties may, by mutual agreement, prolong the period of temporary surrender until the surrendered 
person has been sentenced. 

4. If the person sought is serving a sentence in the territory of the requested Party, 
temporary surrender shall be admissible if the term  that remains to be served by the person sought 
for the full enforcement of the sentence involving deprivation of liberty in the requested Party 
exceeds two years. 

5. The time that the person who was provisionally handed over has remained in the territory 
of the requesting Party shall be taken into account in connection with the fulfillment of his or her 
sentence. 

Article 15. Procedure 

Extradition requests submitted to the requested Party shall be examined in accordance with 
the relevant established procedures, which are governed by that Party’s national legislation. This 
provision shall not prevent the transmission of documents from being carried out in accordance 
with article 11(1) of this Treaty. 

Article 16. Surrender of property 

1. To the extent permitted by the requested Party’s national legislation and without 
prejudice to the rights of third parties, which shall be duly respected, all crime-related articles, 
instruments, objects of value or documents, even if they have not been used in the commission of 
the offence, or which may in any way serve as evidence in the proceedings, and are found in the 
possession of the person sought at the time of his/her detention, shall be handed over upon 
extradition having been granted, even if extradition cannot take place as a result of the death, 
disappearance or escape of the person sought. 

2. If the objects referred to in the preceding paragraph are likely to be seized in the territory 
of the requested Party for the purposes of ongoing criminal proceedings, that Party may 
temporarily retain such objects or hand them over on condition that they shall be restituted or 
returned. 
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3. If the requested Party or third parties have rights over the objects  handed over, it will be 
necessary to establish that these objects have  been handed over to the requesting Party for the 
purpose of criminal proceedings, pursuant to the provisions of this article, and that they must be 
returned free of charge to the requested Party within the timeframe specified by the latter. 

Article 17. Extradition in transit  

1. The Parties shall cooperate with one another to facilitate the transit of extradited persons 
through their territory. To this end, provided that reasons of public order are not opposed to such 
transport, either Party consents to the transit through its territory of the extradited person upon 
presentation, through the diplomatic channels, of a certified true copy of the decision granting the 
extradition. 

2. The authorities of the transit State shall be in charge of the custody of the extradited 
person while that person is in its territory. 

3. The requesting State shall reimburse the transit State, upon request, for any costs incurred 
in this regard.  

Article 18. Expenses 

All expenses and costs resulting from extradition proceedings shall be borne by the Party in 
whose territory they were incurred. The expenses and costs relating to the transport of the 
extradited person and those resulting from a transit authorization shall be borne by the requesting 
Party. 

Article 19. Consultations and disputes 

1. The Parties shall hold consultations on mutually agreed upon dates in order to facilitate 
the implementation of the provisions of this Treaty. 

2. Any disputes that may arise between the Parties due to the implementation and 
interpretation of, or adherence to, the provisions of this Treaty shall be settled through direct 
diplomatic negotiations. 

Article 20. Temporal scope of application 

This Treaty shall apply to requests transmitted after its entry into force, even if the acts 
constituting the offence occurred prior to that date. Extraditions requested before the entry into 
force of this Treaty shall continue to be examined in accordance with the provisions of the 
Convention on Extradition, signed at Montevideo on 26 December of 1933. 

Article 21. Entry into force and termination 

1. This Treaty shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last notification 
by means of which the Parties notify each other, through the diplomatic channel, of the completion 
of the requirements stipulated in their national legislation. This Treaty shall remain in force for an 
indefinite duration. 
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2. This Treaty may be modified by mutual consent between the Parties, formalized through 
written communications. These modifications shall enter into force in accordance with the 
procedure referred to in paragraph 1 of this article. 

3. Either Party may terminate this Treaty at any time by providing a written notification to 
the other Party, through the diplomatic channel. In such case, the Treaty shall cease to have effect 
180 days after the date of receipt of such notification. 

4. The extradition proceedings in progress at the time of termination of this Treaty shall be 
concluded in accordance with this Treaty. 

DONE at Mexico City, on 30 May 2011, in duplicate, in Spanish, both texts being equally 
authentic. 

For the Argentine Republic: 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN  

Minister of Foreign Affairs, International Trade and Worship 

For the United Mexican States: 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ  

Counsel-General of the Republic 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 

La République argentine et les États-Unis du Mexique, ci-après dénommés « les Parties », 
Affirmant leur intérêt profond pour la lutte contre la délinquance et l’impunité des 

délinquants, 
Désireux d’accroître l’efficacité de la coopération entre les deux pays dans les domaines de la 

prévention et de la répression des infractions, 
Convaincus de l’importance d’une coopération plus étroite dans le domaine de la lutte contre 

la délinquance et l’impunité, dotée d’une assistance plus grande et plus efficace en matière 
d’extradition, fondée sur les principes du respect de la souveraineté et de l’égalité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties conviennent d’extrader l’une vers l’autre, conformément aux dispositions du 
présent Traité, toute personne à l’encontre de laquelle les autorités compétentes de la Partie 
requérante ont engagé des poursuites pénales ou qui est recherchée aux fins d’imposition ou 
d’exécution d’une sentence ou d’une condamnation passible d’une peine privative de liberté pour 
avoir commis une infraction donnant lieu à extradition. 

Article 2. Recevabilité de l’extradition 

1. L’extradition est recevable si elle vise des comportements délictueux visés par la 
législation interne des Parties et constituant une infraction passible d’une peine privative de liberté 
d’une durée maximale de plus d’un an. 

2. Lorsque l’extradition est demandée en vue de l’exécution d’un jugement définitif, la 
durée de la peine privative de liberté restant à purger par la personne réclamée doit être d’au moins 
six mois. 

3. Les différences dans la terminologie employée dans la législation interne des Parties pour 
désigner le ou les faits constitutifs de l’infraction au titre desquels l’extradition est demandée sont 
sans incidence sur les dispositions du présent article. 

4. Sont également recevables les demandes d’extradition en lien avec les infractions visées 
par des accords multilatéraux ratifiés par la Partie requise et la Partie requérante. 

5. En outre, les infractions commises hors du territoire de la Partie requérante peuvent 
donner lieu à une demande d’extradition si : 

a) L’infraction au titre de laquelle l’extradition est demandée relève de la compétence de la 
Partie requérante; et 

b) La législation de la Partie requise prévoit une sanction pour ladite infraction commise 
dans des circonstances semblables. 
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Article 3. Infractions fiscales 

La demande d’extradition est également recevable pour les infractions en matière de taxes et 
d’impôts, de droits de douane ou de toute autre catégorie de droits fiscaux. 

Article 4. Motifs de refus de l’extradition 

L’extradition n’est pas accordée : 
a) Si la Partie requise considère l’infraction pour laquelle elle est demandée comme une 

infraction politique ou connexe à une infraction politique. Les infractions ci-après ne peuvent être 
ainsi considérées : 

i) Les attentats contre la vie et l’intégrité physique d’un chef d’État ou de 
Gouvernement ou d’un membre de sa famille; 

ii) Les actes de terrorisme; 
iii) Les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité et autres infractions portant 

atteinte au droit international;  
iv) Les infractions au titre desquelles les Parties sont tenues d’extrader ou d’intenter une 

procédure judiciaire en vertu d’un accord international multilatéral auquel elles sont 
liées; 

b) Si la Partie requise a de sérieux motifs de croire que la demande d’extradition a été 
présentée afin de poursuivre ou de punir une personne en raison de sa race, de son sexe, de son 
statut social, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou que la situation de 
cette personne risque d’être aggravée par l’une ou l’autre de ces raisons; 

c) Si le comportement pour lequel l’extradition est demandée est considéré comme une 
infraction de nature strictement militaire; 

d) Si la personne réclamée est poursuivie ou qu’elle a été jugée et condamnée ou acquittée 
par la Partie requise pour les mêmes faits que ceux qui ont donné lieu à la demande d’extradition; 

e) Si l’infraction pénale ou la peine pour laquelle l’extradition est demandée est prescrite 
conformément à la législation de la Partie requérante; 

f) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible d’une peine interdite 
par la législation interne de la Partie requise. Toutefois, si la Partie requérante donne des garanties, 
jugées suffisantes par la Partie requise, que ladite peine ne sera pas exécutée, la Partie requise peut 
donner suite à la demande d’extradition; 

g) Si la Partie requérante a prononcé son jugement par contumace et que cette Partie ne 
fournit pas de garanties que les procédures seront rouvertes afin d’entendre l’accusé et de lui 
permettre d’exercer son droit de défense et, en conséquence, qu’un nouveau jugement sera rendu; 

h) Si la personne réclamée a été condamnée ou doit être jugée dans la Partie requérante par 
un tribunal d’exception ou un tribunal ad hoc; 

i) Si l’un des documents visés à l’article 8 du présent Traité est omis dans la demande 
d’extradition et si cette omission n’est pas rectifiée. 
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Article 5. Extradition de ressortissants 

1. La Partie requise peut rejeter la demande d’extradition conformément à sa législation 
interne si la personne réclamée est l’un de ses ressortissants. En cas de double nationalité, celle de 
la Partie requise est prise en compte aux fins de l’extradition.  

2. Aux fins du paragraphe précédent, la nationalité obtenue après la date de la commission 
de l’infraction n’est pas prise en compte. 

3. Si la demande d’extradition est refusée du simple fait que la personne réclamée est un 
ressortissant de la Partie requise, cette Partie saisit les autorités compétentes afin que des 
poursuites judiciaires relatives à l’infraction puissent être engagées. À cet effet, la Partie requise 
demande à l’autre Partie des preuves attestant de la participation de la personne réclamée aux 
infractions en cause, et la Partie requérante fournit ces preuves. La Partie requise informe l’autre 
Partie de la suite donnée à sa demande. 

Article 6. Règle de la spécialité 

1. La personne réclamée au titre du présent Traité ne peut être détenue, poursuivie ou jugée 
sur le territoire de la Partie requérante pour une infraction autre que celle pour laquelle 
l’extradition est accordée, ni extradée par ladite Partie vers un État tiers, sauf : 

a) Si elle a quitté le territoire de la Partie requérante après son extradition et y est retournée 
de son plein gré;  

b) Si elle n’a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans un délai de 30 jours suivant 
la date à compter de laquelle elle pouvait le faire; ou 

c) Si la Partie requise consent à ce que la personne réclamée soit détenue, poursuivie ou 
jugée sur le territoire de la Partie requérante ou extradée vers un État tiers pour une infraction 
autre que celle pour laquelle l’extradition est accordée, après que la Partie requérante a présenté 
par la voie diplomatique une demande en ce sens, accompagnée d’un mandat d’arrêt au titre de la 
nouvelle infraction et des textes des dispositions juridiques applicables. Ce consentement peut être 
accordé lorsque l’infraction pour laquelle la demande a été effectuée entraîne elle-même 
l’obligation d’extrader conformément au présent Traité. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux infractions commises après l’extradition. 
2. Si la qualification de l’infraction au titre de laquelle la personne réclamée est extradée 

change au cours de la procédure, celle-ci est poursuivie et jugée, à condition que l’infraction, dans 
sa nouvelle qualification juridique : 

a) Repose sur le même ensemble de faits que ceux figurant dans la demande d’extradition et 
dans les documents justificatifs correspondants;  

b) Est passible de la même peine maximale que l’infraction pour laquelle la personne a été 
extradée ou d’une peine maximale inférieure. 

Article 7. Extradition sommaire ou simplifiée 

À toute étape de la procédure, la personne réclamée peut donner son consentement à 
l’extradition à l’autorité compétente de la Partie requise, celle-ci devant alors agir promptement et 
procéder à la remise dans le délai fixé à cet effet. Le consentement doit être libre, explicite et 
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volontaire, et la personne réclamée doit être informée de ses droits et des conséquences de sa 
décision. Une fois l’extradition accordée, le consentement est irrévocable. 

Article 8. Documents requis pour la présentation de demandes d’extradition 

1. La demande d’extradition est présentée par écrit et par la voie diplomatique.  
2. La demande d’extradition décrit l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, et 

est accompagnée des documents ci-après : 
a) Un exposé des faits reprochés, indiquant le lieu et la date de leur commission, leur 

qualification juridique et les références aux dispositions juridiques applicables;  
b) Une copie ou une transcription certifiée conforme des instruments juridiques qualifiant et 

réprimant l’infraction, indiquant la peine applicable, les instruments qui établissent la compétence 
de la Partie requérante pour entendre ces faits, ainsi qu’une déclaration confirmant qu’il n’y a pas 
prescription de la procédure ou de la peine en cause; 

c) Tous les renseignements connus sur l’identité, la nationalité, le domicile ou la résidence 
de la personne réclamée, afin de pouvoir déterminer son identité et, le cas échéant, la localiser; 

d) Une copie certifiée conforme du mandat d’arrêt ou d’une décision équivalente, et du 
jugement, délivré par l’autorité compétente conformément à la législation interne de la Partie 
requérante. 

3. Lorsque la demande d’extradition vise une personne condamnée, une attestation certifiée 
est jointe indiquant la partie de la peine à exécuter.  

4. Tous les documents soumis par la Partie requérante sont exonérés d’authentification ou 
de toute autre formalité analogue en vertu du présent Traité. Toute copie des documents présentés 
doit être certifiée conforme par l’autorité compétente.  

Article 9. Renseignements complémentaires 

Si la Partie requise estime que les renseignements fournis à l’appui d’une demande 
d’extradition sont insuffisants pour satisfaire aux dispositions du présent Traité, elle peut 
demander à la Partie requérante de lui fournir des renseignements complémentaires. 

Article 10. Concours de demandes 

1. Si l’extradition d’une même personne est demandée concurremment par deux ou 
plusieurs États, la Partie requise détermine vers lequel de ces États se fera l’extradition de cette 
personne et informe la Partie requérante de sa décision. 

2. Pour statuer vers quel État la personne réclamée doit être extradée, la Partie requise prend 
en considération toutes les circonstances pertinentes, notamment : 

a) La gravité des infractions, si les demandes visent des infractions différentes; 
b) Le lieu et les dates de la commission des infractions; 
c) La date de présentation des demandes; 
d) La nationalité de la personne réclamée; 
e) Le lieu de résidence habituel de la personne réclamée; 
f) L’existence de traités internationaux en la matière avec les autres États requérants.  
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Article 11. Détention provisoire aux fins d’extradition 

1. Toute demande de détention provisoire aux fins d’extradition sur la base d’un mandat 
émis par l’autorité compétente est transmise par la voie diplomatique, à moins que la législation 
interne de la Partie requise ne prévoie une autre méthode de même validité telle que le courrier 
électronique, le télécopieur ou tout autre moyen électronique laissant une trace écrite, et est 
examinée conformément à la législation nationale de la Partie requise. 

2. Toute demande de détention provisoire aux fins d’extradition contient le signalement de 
la personne réclamée, le lieu où elle se trouve, s’il est connu, un résumé des faits motivant la 
demande, les dispositions juridiques enfreintes, l’existence de l’un des documents prévus à 
l’alinéa d) du paragraphe 2 de l’article 8, et une déclaration selon laquelle la demande formelle 
d’extradition sera envoyée ultérieurement.  

3. La personne détenue en vertu de ladite demande de détention provisoire aux fins 
d’extradition est remise en liberté si, dans un délai de 60 jours suivant la date de sa détention, la 
Partie requérante n’a pas fait parvenir une demande d’extradition en bonne et due forme aux 
autorités de la Partie requise.  

4. La remise en liberté de la personne concernée conformément aux dispositions du 
paragraphe précédent n’empêche pas qu’elle soit détenue de nouveau et que son extradition soit 
accordée si une demande formelle à cet effet est reçue par la suite. 

Article 12. Décision et remise 

1. La Partie requise informe sans délai et par la voie diplomatique la Partie requérante de sa 
décision concernant l’extradition, une fois cette décision irrévocable.  

2. En cas de refus total ou partiel de la demande d’extradition, la Partie explique les raisons 
de sa décision.  

3. Si l’extradition est accordée, les Parties conviennent de la façon de procéder à la remise 
de la personne réclamée. Cette remise doit avoir lieu dans un délai de 60 jours à compter de la date 
à laquelle la Partie requérante a reçu la communication visée au paragraphe 1 du présent article. 

4. Si la personne réclamée n’est pas remise dans les délais indiqués ci-dessus, elle est 
remise en liberté et la Partie requise peut par la suite refuser de l’extrader pour la même infraction. 

Article 13. Remise différée 

1. Une fois l’extradition accordée, la Partie requise peut ajourner la remise de la personne 
réclamée si celle-ci fait l’objet de poursuites ou si elle purge sur le territoire de la Partie requise 
une peine encourue pour une infraction autre que celle au titre de laquelle l’extradition a été 
accordée, jusqu’à la conclusion de la procédure ou l’exécution complète de la peine imposée. 

2. Le report de la remise suspend le délai de prescription des procédures judiciaires qui ont 
lieu dans la Partie requérante pour les faits visés dans la demande d’extradition. 

Article 14. Remise provisoire 

1. Après avoir accordé l’extradition et sur demande de la Partie requérante, la Partie requise 
peut remettre provisoirement la personne réclamée qui a été condamnée ou qui fait l’objet de 
procédures pénales dans la Partie requise afin que des poursuites puissent être engagées dans la 
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Partie requérante. La personne ainsi remise est maintenue en détention dans la Partie requérante et 
est retournée à la Partie requise au terme de la procédure en cause ou de la période visée à 
l’alinéa c) du paragraphe suivant. 

2. La demande de remise provisoire de la personne réclamée doit contenir les éléments 
suivants : 

a) La justification de la nécessité de procéder à la remise; 
b) Une déclaration selon laquelle la durée de la procédure en cause ne dépasse pas deux ans; 
c) L’engagement de la Partie requérante de restituer la personne réclamée une fois terminée 

la procédure pour laquelle la remise est demandée ou après un délai de deux ans. Dans ce dernier 
cas, la restitution a lieu même si la procédure n’est pas terminée dans la Partie requérante. 

3. Compte tenu des circonstances propres à certaines procédures, les Parties peuvent, d’un 
commun accord, proroger la période de remise provisoire jusqu’à ce que l’intéressé ait été jugé.  

4. Si la personne réclamée purge une peine sur le territoire de la Partie requise, la remise 
provisoire est recevable si la durée restant à purger pour l’exécution complète de la peine privative 
de liberté dans la Partie requise dépasse deux ans.  

5. Le temps passé par la personne remise provisoirement sur le territoire de la Partie 
requérante est pris en compte dans l’exécution de sa peine dans la Partie requise. 

Article 15. Procédure 

Les demandes d’extradition présentées à la Partie requise sont examinées conformément aux 
procédures établies pertinentes, conformément à la législation interne de cette Partie. Cette 
disposition n’empêche pas le transfert de documents conformément au paragraphe 1 de l’article 11 
du présent Traité.  

Article 16. Remise de biens 

1. La Partie requise, dans la mesure où sa législation le permet et sans préjudice des droits 
de tiers, qui sont dûment respectés, remet au moment de l’extradition tous les articles, instruments, 
objets précieux ou documents liés à l’infraction, même s’ils n’ont pas servi à la commettre, ou qui 
peuvent servir de pièces à conviction aux fins de la procédure et qui sont trouvés en la possession 
de la personne réclamée lors de son arrestation, même si l’extradition ne peut avoir lieu par suite 
du décès, de la disparition ou de la fuite de celle-ci.  

2. Si les biens visés au paragraphe précédent sont susceptibles d’être confisqués sur le 
territoire de la Partie requise aux fins d’une procédure pénale en instance, cette Partie peut 
conserver ces objets provisoirement ou les remettre sous condition de restitution ou de 
rétrocession. 

3. Si la Partie requise ou des tiers ont des droits sur les objets rendus, il importe d’établir 
que ces biens ont été remis à la Partie requérante aux fins d’une procédure pénale, en vertu des 
dispositions du présent article, et qu’ils doivent être restitués sans frais à la Partie requise au terme 
d’une période fixée par cette dernière. 
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Article 17. Transit 

1. Les Parties coopèrent pour faciliter le transit des personnes extradées sur leur territoire. À 
cet effet, pour autant que ce transport ne compromette pas le maintien de l’ordre public, l’une ou 
l’autre Partie consent au transit de la personne extradée sur son territoire moyennant présentation, 
par la voie diplomatique, d’une demande accompagnée d’une copie certifiée conforme de la 
décision accordant l’extradition.  

2. Les autorités de l’État de transit maintiennent la personne extradée en détention pendant 
sa présence sur leur territoire.  

3. La Partie requérante rembourse l’État de transit, à sa demande, pour tous frais engagés à 
cet effet. 

Article 18. Frais 

Tous frais et débours résultant d’une procédure d’extradition sont à la charge de la Partie sur 
le territoire de laquelle ils ont été engagés. Les frais et débours relatifs au transport de la personne 
extradée et ceux qui résultent d’une autorisation de transit sont imputables à la Partie requérante. 

Article 19. Consultations et différends 

1. Pour faciliter l’application des dispositions du présent Traité, les Parties se réunissent à 
des dates convenues d’un commun accord. 

2. Les différends entre les Parties découlant de l’application, de l’interprétation ou du 
respect des dispositions du présent Traité sont réglés par des négociations diplomatiques directes. 

Article 20. Champ d’application temporel 

Le présent Traité s’applique aux demandes faites après son entrée en vigueur même si les faits 
constitutifs de l’infraction ont eu lieu avant cette date. Les extraditions demandées avant l’entrée 
en vigueur du présent Traité continuent d’être examinées conformément aux dispositions de la 
Convention relative à l’extradition, signée à Montevideo, le 26 décembre 1933. 

Article 21. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités prévues par leurs législations internes requises à cet effet. Le 
présent Traité a une durée indéterminée. 

2. Le présent Traité peut être modifié par consentement mutuel des Parties, entériné par 
communications écrites. Ces modifications entrent en vigueur suivant la procédure visée au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Chaque Partie peut à tout moment dénoncer le présent Traité, moyennant une notification 
écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, le traité cesse de produire ses 
effets 180 jours après la date de réception de la notification. 
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4. Les procédures d’extradition en cours lors de la dénonciation du présent Traité sont 
achevées conformément au présent Traité. 

FAIT à Mexico, le 30 mai 2011, en double exemplaire, en langue espagnole, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Pour les États-Unis du Mexique : 
MARISELA MORALES IBÁÑEZ 

Procureure générale de la République 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique. 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Libreville, le 10 novembre 2003 

No 136 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et de la coopération de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe, et se 
réfère aux discussions tenues récemment entre les représentants du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et du Gouvernement de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe 
relatives à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe ont chacun exprimé leur intention de procéder 
à des enquêtes et d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission 
présumée, par leurs fonctionnaires, leurs employés, leur personnel militaire ou autres 
ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
L’ambassade propose l’accord suivant : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à toute autre entité, ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers, aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant de Sao Tomé-et-Principe, ledit Gouvernement n’accepte pas la 
remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir 
obtenu le consentement exprès du Gouvernement de la République démocratique de Sao Tomé-et-
Principe. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe 
extrade, remet ou transfère à un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit 
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Gouvernement n’accepte pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale 
internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique. 

5. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les 
dispositions du présent Accord demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute 
allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

Si les dispositions ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 
démocratique de Sao Tomé-et-Principe, la présente note et la réponse affirmative du Ministère 
constitueront un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la note 
du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères et de la coopération de la République démocratique de Sao Tomé-et-
Principe les assurances de sa très haute considération. 

[SIGNÉ]
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II 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DE SAO TOMÉ-ET-PRINCIPE 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE LA COOPÉRATION 

CABINET DU MINISTRE 

Sao Tomé, le 12 novembre 2003 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date du 10 novembre 2003, qui se lit 

comme suit : 

[Voir note I] 

Le Gouvernement santoméen souscrit à la teneur de la note reproduite ci-dessus et considère 
que ce document et la présente réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
très haute considération. 

MATEUS MEIRA RITA 
Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

 
L’Honorable Kenneth P. Moorefield 
Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
Libreville 
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No. 51499 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

South Africa 

Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 
Republic of South Africa on co-operation in the field of agriculture. Pretoria, 6 June 
2013 

Entry into force:  6 June 2013 by signature, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 6 November 2013 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Afrique du Sud 

Accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
République sud-africaine relatif à la coopération dans le domaine de l'agriculture. 
Pretoria, 6 juin 2013 

Entrée en vigueur :  6 juin 2013 par signature, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

6 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
sud-africaine (ci-après dénommés les « Parties », ou individuellement, la « Partie »), 

Ayant à l’esprit l’Accord institutionnel relatif aux questions vétérinaires conclu entre les 
Parties, 

Souhaitant renforcer davantage les relations qui existent entre les Parties, 
Reconnaissant l’importance de la coopération technique et économique entre les pays en 

développement sous forme d’échange d’informations, de données d’expérience et de recherches 
dans le domaine de l’agriculture, 

Désireux de promouvoir la coopération dans le domaine de l’agriculture, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) En ce qui concerne la République sud-africaine, le Ministère de l’agriculture, des forêts et 

de la pêche; et 
b) En ce qui concerne le Gouvernement de la République argentine, le Ministère de 

l’agriculture, de l’élevage et de la pêche. 

Article 2. Objectif 

Le présent Accord vise à renforcer la coopération entre les Parties en matière de 
développement agricole par la mise en œuvre conjointe de programmes et de projets dans les 
domaines de coopération définis à l’article 3. 

Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties encouragent la coopération sur les plans technique, opérationnel et politique dans 
les domaines suivants : 

a) L’amélioration du rendement de la productivité agricole; 
b) Les technologies visant à mieux réagir face aux agressions biotiques et abiotiques; 
c) Les apports agricoles tels que les engrais, les pesticides et la lutte biologique; 
d) La diversification des produits de base agricoles par l’utilisation et l’amélioration des 

espèces cultivées ou animales moindres ou sous-utilisées; 
e) Les services consultatifs ainsi que d’autres programmes d’entraide destinés aux 

cultivateurs; 
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f) La gestion des ressources naturelles et génétiques liées à l’agriculture; 
g) La coopération en matière de réglementation dans le cadre du Protocole de Cartagena sur 

la prévention des risques biotechnologiques; 
h) La coopération en matière de réglementation relative à la protection des obtentions 

végétales et à l’amélioration des espèces animales; 
i) La promotion et la facilitation du commerce de produits agricoles; 
j) L’échange d’informations relatives à la différenciation de produits agricoles et de 

stratégies de commercialisation au moyen d’indications géographiques et de marques de 
certification; et 

k) La coopération en matière de vulnérabilité face aux changements climatiques, 
d’adaptation et d’atténuation. 

Article 4. Modalités de coopération 

Aux fins du présent Accord, la coopération peut comprendre : 
a) L’échange de scientifiques, de chercheurs, de personnel technique, de régulateurs et 

d’autres experts; 
b) L’échange d’informations techniques; 
c) L’organisation conjointe de séminaires, de colloques, de conférences, de salons et de 

missions commerciales, et d’autres forums de discussion; 
d) La formation, y compris des cours, des séminaires, des voyages d’études et toute autre 

formation professionnelle nécessaire relative à des questions d’intérêt mutuel; 
e) La promotion de contacts entre les entreprises publiques et privées concernées; 
f) La recherche agricole conjointe, notamment l’échange d’informations scientifiques et 

techniques; 
g) Le développement des marchés et la promotion des relations commerciales 

internationales; 
h) Des procédures préférentielles et simplifiées pour relever les obstacles commerciaux, y 

compris la participation des gouvernements et des entreprises; et 
i) Tout autre mécanisme ou processus non prévu aux paragraphes antérieurs qui favorise la 

coopération entre les Parties visée dans le présent Accord, notamment ceux destinés à limiter les 
barrières au commerce agricole entre les Parties. 

Article 5. Partenaires de coopération 

Les conditions, les modalités, le financement et les procédures de mise en œuvre relatives aux 
activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord sont, au besoin, établis par des 
programmes de travail ciblés et adaptés parmi les institutions responsables, telles que les 
institutions scientifiques, les organismes de recherche et de technologie et d’autres institutions 
pertinentes (ci-après dénommés « partenaires de coopération »), conformément à la législation 
nationale en vigueur dans chacun des pays ainsi qu’aux obligations internationales. 
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Article 6. Coopération soumise à la législation nationale 

1) La coopération relevant du présent Accord est soumise à la législation nationale des 
Parties et aux règlements des organisations internationales dont les Parties sont membres. 

2) Conformément à leur législation nationale, les Parties encouragent la participation de 
partenaires de coopération publics et privés afin de collaborer à des projets, des programmes et 
d’autres activités conjointes de coopération. 

Article 7. Droits de propriété intellectuelle 

Les droits de propriété intellectuelle découlant des activités conjointes menées dans le cadre 
du présent Accord sont réglementés par des accords particuliers, dans le respect des législations 
nationale et internationale qui régissent ces droits. 

Article 8. Relations avec des tiers 

1) Des scientifiques, des experts techniques et des institutions de pays tiers ou 
d’organisations internationales peuvent, avec le consentement écrit des Parties, être invités à 
participer aux activités relevant du présent Accord. 

2) Le coût d’une telle participation est assumé par le tiers concerné. 

Article 9. Comité mixte de coopération agricole 

1) Aux fins de l’application du présent Accord, les Parties établissent un comité mixte relatif 
à l’agriculture (ci-après dénommé le « Comité mixte »), composé de représentants et d’experts 
désignés par chacune des Parties. 

2) Le Comité mixte est chargé : 
a) D’élaborer un programme de travail conjoint pour couvrir les domaines visés dans le 

présent Accord; 
b) D’évaluer l’état d’avancement des activités de coopération menées dans le cadre du 

présent Accord; et 
c) Des décisions adoptées par consensus concernant les questions pertinentes relatives à la 

mise en œuvre du présent Accord. 
3) Le Comité mixte se réunit aux dates convenues d’un commun accord à la demande de 

l’une ou l’autre des Parties, alternativement en République sud-africaine et en République 
argentine, par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

4) Le Comité mixte est coprésidé par des représentants désignés par les Parties et il établit 
son propre règlement intérieur. 

Article 10. Questions financières 

1) En ce qui concerne les voyages organisés dans le cadre du présent Accord, chacune des 
Parties est responsable de tous les frais occasionnés par ses délégations lorsque celles-ci se rendent 
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sur le territoire de l’autre Partie; les autres frais sont couverts selon les conditions convenues par 
écrit entre les Parties. 

2) Les frais liés à la coopération entre les partenaires de coopération visés à l’article 5 sont 
couverts selon les conditions convenues dans le programme de travail, également mentionnées à 
l’article 5, entre lesdits partenaires. 

3) Les obligations des Parties ou des partenaires de coopération ayant trait à une quelconque 
activité de coopération sont soumises à la disponibilité de fonds. 

Article 11. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties au moyen d’un 
échange de notes par la voie diplomatique. Il entre en vigueur à la date de la signature de la 
dernière modification effectuée par l’une ou l’autre des Parties. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties se rapportant à l’interprétation, à l’application ou à la mise en 
œuvre du présent Accord est réglé à l’amiable au sein du Comité mixte, par la voie de 
consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est automatiquement 

reconduit pour une durée égale, à moins que l’une des Parties ne communique à l’autre Partie par 
la voie diplomatique son intention de le dénoncer, moyennant un préavis écrit de six mois. 

3) La dénonciation du présent Accord ne porte pas atteinte aux activités de coopération 
entreprises par les Parties ni à celles qui demeurent inachevées au moment de la dénonciation, sauf 
disposition contraire convenue par écrit et par la voie diplomatique par les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 6 juin 2013. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[NORBERTO GUSTAVO YAUHAR 

Ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche] 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[TINA JOEMAT-PETTERSSON 

Ministre de l’agriculture, des forêts et de la pêche] 
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No. 51500 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Bangladesh 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the People's Republic of Bangladesh Regarding the Surrender of Persons to the 
International Criminal Court. Washington, 18 August 2003 

Entry into force:  29 March 2004 by notification, in accordance with paragraph 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bangladesh 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République populaire du Bangladesh relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Washington, 18 août 2003 

Entrée en vigueur :  29 mars 2004 par notification, conformément au paragraphe 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU BANGLADESH 
RELATIF À LA REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République populaire 
du Bangladesh, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité, ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers, aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant de la République populaire du Bangladesh, ledit Gouvernement 
n’accepte pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays 
tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement de la République populaire du 
Bangladesh. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh extrade, remet ou 
transfère à un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement 
n’accepte pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays 
tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant que 
chaque Partie a accompli les formalités juridiques internes requises à cet effet. Il demeure en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des 
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Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord demeurent 
applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de 
cette dénonciation. 

FAIT à Washington, le 18 août 2003, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[CHRISTINA B. ROCCA] 

Pour le Gouvernement de la République populaire du Bangladesh : 
[SYED HASAN AHMAD] 
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No. 51501 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Albania 

Air Transport Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Albania (with annexes). Washington, 24 September 2003 

Entry into force:  5 April 2004 by notification, in accordance with article 17  
Authentic texts:  Albanian and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Albanie 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République d'Albanie (avec annexes). Washington, 24 septembre 
2003 

Entrée en vigueur :  5 avril 2004 par notification, conformément à l'article 17  
Textes authentiques :  albanais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ALBANIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République d’Albanie 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien, sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Désireux de faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine du 
transport aérien international, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 
expéditeurs toute une gamme de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires et 
qui ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et appliquer des tarifs novateurs et concurrentiels, 

Désireux de garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés 
contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent 
au bon fonctionnement des services de transport aérien et minent la confiance du public dans la 
sécurité de l’aviation civile, et 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago, le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis, le Département 

des transports ou son successeur, et en ce qui concerne la République d’Albanie, le Ministère des 
transports et des communications, représenté en la personne du Directeur général de l’aviation 
civile, et toute personne ou organisme autorisé à remplir les fonctions exercées par ceux-ci; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification qui pourrait y 
être apportée; 

3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 
fret et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu d’un contrat de 
location; 
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4. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et qui comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 

b. Toute annexe ou toute modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification est à tout moment en vigueur pour 
les deux Parties; 

5. « Entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aérien qui 
a été désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. « Coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service fourni, majoré d’un 
montant raisonnable pour les frais généraux administratifs; 

7. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue en traversant 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. « Tarifs » désigne tout tarif, taux ou redevance appliqué pour le transport par aéronef de 
passagers (et de leurs bagages) ou du fret (à l’exclusion du courrier) à percevoir par les entreprises 
de transport aérien, y compris leurs agents, ainsi que les conditions régissant la disponibilité dudit 
tarif, taux ou redevance; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute autre fin que celle 
d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, du fret ou du courrier en transport 
aérien; 

10. « Territoire » désigne les zones terrestres qui sont sous la souveraineté, la compétence, la 
protection ou la tutelle d’une Partie, ainsi que les eaux territoriales adjacentes; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport 
aérien pour l’utilisation d’installations ou de services d’aéroport, de navigation aérienne ou de 
sûreté de l’aviation, y compris les services et installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie octroie à l’autre Partie les droits ci-après pour assurer l’exploitation du 
transport aérien international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b. Le droit d’effectuer sur son territoire des escales à des fins non commerciales; et 
c. Les autres droits visés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à une ou 

plusieurs entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer, sur le territoire de 
l’autre Partie, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier, contre rémunération, à 
destination d’un autre point sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation  

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour exploiter des services aériens internationaux conformément aux dispositions du 
présent Accord, ainsi que d’annuler ou de modifier lesdites désignations. Ces désignations sont 



Volume 2963, I-51501 

 210 

transmises par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique et indiquent si l’entreprise de 
transport aérien considérée est autorisée à exploiter le type de transport spécifié dans l’annexe I ou 
l’annexe II, ou les deux. 

2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande soumise par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et la méthode prescrites pour les autorisations 
d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie accorde dans les meilleurs délais les 
autorisations et permis appropriés, à condition : 

a. Qu’une part substantielle de la propriété ainsi que le contrôle effectif de l’entreprise de 
transport aérien soient entre les mains de la Partie qui l’a désignée, de ressortissants de cette Partie 
ou les deux; 

b. Que l’entreprise de transport aérien désignée soit en mesure de répondre aux conditions 
prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation de services de 
transport aérien international par la Partie qui examine la ou les demandes; et 

c. Que la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 
normes énoncées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par 
l’autre Partie lorsque : 

a. Une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de ladite entreprise de 
transport aérien ne sont pas entre les mains de l’autre Partie, de ressortissants de celle-ci ou les 
deux; 

b. Cette entreprise de transport aérien a enfreint les lois et règlements visés à l’article 5 
(Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes énoncées à l’article 6 
(Sécurité). 

2. À moins qu’il ne soit indispensable de prendre des mesures immédiates pour éviter de 
nouvelles infractions aux dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les 
droits établis par le présent article ne s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne restreint pas le droit de chacune des Parties de suspendre, révoquer, 
limiter ou soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation ou le permis technique d’une ou 
de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie, conformément aux dispositions de 
l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements qui régissent, sur le territoire d’une Partie, l’exploitation et la 
navigation des aéronefs, s’appliquent aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie, qui s’y 
conforment à l’entrée et à la sortie de ce territoire et pendant leur présence sur ledit territoire. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi qu’à la sortie de celui-ci, 
les lois et règlements de cette Partie relatifs à l’admission sur son territoire, ou à la sortie dudit 
territoire, de passagers, d’équipages ou de fret à bord d’aéronefs (y compris la réglementation 
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relative à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, à la 
douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale) sont observés 
par lesdits passagers, équipages ou fret des entreprises de transport aérien de l’autre Partie ou en 
leur nom. 

Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît, aux fins de l’exploitation des services de transport aérien visés 
par le présent Accord, la validité des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences 
délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les conditions 
d’obtention de ces certificats, brevets et licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes 
minimales qui pourraient être établies conformément à la Convention. Toutefois, chaque Partie 
peut refuser de reconnaître la validité, aux fins du survol de son propre territoire, des brevets 
d’aptitude et des licences délivrés à, ou validés pour, ses propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations avec l’autre Partie au sujet des normes de 
sécurité appliquées par cette dernière concernant les installations aéronautiques, les équipages, les 
aéronefs et l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, à l’issue de ces 
consultations, l’une des Parties considère que l’autre Partie ne maintient pas ou n’applique pas 
effectivement des normes et des exigences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui 
peuvent être établies dans ces domaines conformément à la Convention, elle informe l’autre Partie 
de ces constatations et des mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, 
et l’autre Partie adopte les mesures correctives appropriées à cet effet. Chaque Partie se réserve le 
droit de suspendre, de révoquer ou de limiter l’autorisation d’exploitation ou le permis technique 
d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie, au cas où cette 
autre Partie n’adopterait pas les mesures correctives appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui découlent du droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile contre 
des actes d’intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la portée 
générale de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent, en 
particulier, conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties, sur demande, se prêtent mutuellement toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs et tout autre acte illicite portant atteinte à la sécurité 
desdits aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations de 
navigation aérienne, ainsi que de toute autre menace contre la sûreté de la navigation aérienne 
civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs rapports mutuels, conformément aux normes de sûreté de 
l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées établies par l’Organisation de l’aviation 
civile internationale et désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants 
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d’aéronefs immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont l’établissement principal ou la 
résidence permanente est située sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur 
territoire qu’ils agissent conformément à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie convient d’observer les dispositions de sûreté que l’autre Partie applique à 
l’entrée, à la sortie et durant le séjour sur son territoire et de prendre des mesures adéquates pour 
assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les passagers, les équipages, leurs bagages de 
soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de bord, avant et pendant 
l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine avec bienveillance toute demande 
émanant de l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient prises en cas 
de menace particulière.  

5. En cas de capture ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des 
installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et en prenant d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin rapidement et 
en toute sécurité à cet incident ou à cette menace. 

6. Si l’une des Parties a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a manqué aux 
dispositions du présent article en matière de sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de la 
première Partie peuvent demander aux autorités aéronautiques de l’autre Partie des consultations 
immédiates. L’impossibilité de parvenir à un accord satisfaisant dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de cette demande constitue un motif pour suspendre, révoquer, limiter ou 
soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation et les permis techniques d’une ou de 
plusieurs entreprises de transport aérien de cette Partie. En cas d’urgence, une Partie peut prendre 
des mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux sur 
le territoire de l’autre Partie aux fins de promotion et de vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie en matière d’entrée, de séjour et d’emploi, à 
faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie du personnel commercial, technique, de 
gestion et d’exploitation, et tout autre personnel spécialisé nécessaire pour assurer des services de 
transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés »), ou, à son gré, de faire assurer 
la totalité ou une partie de ces services par des prestataires mis en concurrence. Ces droits ne sont 
limités que par les contraintes matérielles imposées par les considérations tenant à la sécurité de 
l’aéroport. Lorsque de telles contraintes excluent qu’une entreprise de transport aérien assure ses 
propres services d’escale, des services au sol sont mis à la disposition de toutes les entreprises de 
transport aérien dans des conditions d’égalité; ils sont facturés sur la base de leur coût, et ces 
services sont comparables par leur nature et leur qualité aux services qui seraient assurés par les 
entreprises de transport aérien elles-mêmes si cela leur était possible.  

4. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à procéder à la vente 
de services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement ou, à leur discrétion, 
par l’intermédiaire de leurs agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du 



Volume 2963, I-51501 

 213 

vol affrété relatives à la protection des fonds des passagers et à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Toute entreprise de transport aérien a le droit de vendre ces services de transport, 
et toute personne est libre de les acheter, dans la monnaie du territoire concerné ou dans toute 
monnaie librement convertible.  

5. Toute entreprise de transport aérien a le droit, si elle en fait la demande, de convertir et 
transférer vers son pays l’excédent de ses recettes locales sur les dépenses qu’elle a effectuées sur 
place. La conversion et le transfert des sommes concernées sont autorisés promptement, sans 
restriction ni imposition, au taux de change applicable à la date à laquelle l’entreprise présente sa 
demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler en monnaie 
locale les dépenses qu’elles engagent sur le territoire de l’autre Partie, y compris pour l’achat de 
carburant. Elles peuvent, à leur discrétion, régler ces dépenses dans une monnaie librement 
convertible, conformément à la réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut, dans le cadre de 
l’exploitation ou de l’offre des services autorisés sur les routes convenues, conclure des 
arrangements de coopération commerciale, tels que la réservation de capacité, le partage de code 
ou la location : 

a) Avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties; 
b) Avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers; et 
c) Avec un transporteur de surface de quelque pays que ce soit; 

à condition que toutes les parties prenantes à de tels arrangements i) disposent de l’autorisation 
voulue et ii) qu’elles remplissent les conditions normalement prescrites pour de tels arrangements. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de fret des deux Parties sont autorisés, sans 
restriction, à employer dans le cadre des services de transport aérien international tout moyen de 
transport de surface pour l’acheminement de marchandises à destination ou en provenance de tout 
point situé sur le territoire des Parties ou de pays tiers, y compris le transport à destination et en 
provenance de tout aéroport ayant des installations douanières, et y compris, le cas échéant, le 
droit de transporter des marchandises sous douane conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables. Ces marchandises, qu’elles soient acheminées par voie de surface ou 
par voie aérienne, ont accès aux procédures et installations douanières aéroportuaires. Les 
entreprises de transport aérien peuvent choisir d’assurer elles-mêmes leurs opérations de transport 
de surface ou de les confier, par le biais d’arrangements, à d’autres transporteurs de surface, y 
compris les transports de surface exploités par d’autres entreprises de transport aérien et par des 
fournisseurs indirects de transport aérien de fret. Ces services de fret intermodaux peuvent être 
offerts à un tarif forfaitaire unique couvrant le transport combiné par air et en surface, à condition 
que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant aux faits concernant ce transport. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs exploités en service de transport 
aérien international par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, de même que 
leur équipement normal, l’équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les fournitures 
techniques d’utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les provisions 
de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, la nourriture, les boissons et les alcools, les tabacs et 
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d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités limitées 
pendant le vol) et d’autres articles destinés ou utilisés uniquement en lien avec l’exploitation ou 
l’entretien des aéronefs assurant un service de transport aérien international sont, sous réserve de 
réciprocité, exemptés de toutes restrictions d’importation, de l’impôt foncier et des prélèvements 
sur le capital, des droits de douane et d’accise et autres taxes et redevances semblables qui : a) sont 
imposés par les autorités nationales, et b) ne sont pas basés sur le coût des prestations fournies, à 
condition que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exemptés, sous réserve de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances basées sur le 
coût des prestations fournies : 

a. Les provisions introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, dans 
des limites raisonnables, pour être utilisées à bord d’un aéronef en partance appartenant à une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international, même si ces articles sont destinés à être consommés sur une partie du trajet effectuée 
au-dessus du territoire de la Partie où ils ont été embarqués; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation d’un aéronef d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Les carburants, lubrifiants et fournitures techniques d’utilisation immédiate introduits ou 
fournis sur le territoire d’une Partie pour être utilisés à bord d’un aéronef d’une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être utilisés sur une partie du trajet effectuée au-dessus du territoire de 
la Partie où ils ont été embarqués; et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie et 
embarqué, dans des limites raisonnables, pour être utilisé à bord d’un aéronef en partance 
appartenant à une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport 
aérien international, même si ces articles sont destinés à être utilisés sur une partie du trajet 
effectuée au-dessus du territoire de la Partie où ils ont été embarqués. 

3. Il peut être exigé que l’équipement et les fournitures visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage qui peuvent être imposées par les autorités ou organismes 
percepteurs compétents d’une Partie aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie sont 
justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories 
d’utilisateurs. Dans tous les cas, ces redevances d’usage sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
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conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans toutefois l’excéder, le coût intégral assumé par les autorités ou organismes 
percepteurs compétents pour la fourniture des installations et services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation dans un aéroport ou un système 
aéroportuaire. Ce coût intégral peut inclure un rendement raisonnable sur actifs après 
amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances sont fournis en 
fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie encourage la tenue de consultations entre les autorités ou organismes 
percepteurs compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services 
et installations concernés, et invite les autorités ou organismes et les entreprises de transport aérien 
à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du caractère raisonnable 
des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, avec un 
préavis raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin de leur permettre 
d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent article, sauf a) si 
elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui fait l’objet d’une 
plainte de l’autre Partie; ou si b) à l’issue d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les mesures en 
son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à définir la 
fréquence et la capacité des services de transport international qu’elle souhaite offrir sur la base de 
considérations commerciales relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des deux Parties ne 
limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 
des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune des Parties n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie des exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non opposition ou 
toute autre exigence relative à la capacité, à la fréquence ou au trafic qui ne serait pas conforme 
aux buts du présent Accord. 

4. Aucune des Parties n’exige que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
déposent, aux fins d’approbation, leurs horaires, programmes de vols d’affrètement ou plans 
opérationnels, sauf dans la mesure où l’application sur une base non discriminatoire de conditions 
uniformes visées au paragraphe 2 du présent article l’exige, ou dans les cas spécifiquement 
autorisés dans une annexe du présent Accord. Si l’une des Parties exige cette communication aux 
fins d’information, elle réduit au minimum les formalités et procédures administratives 
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correspondantes que doivent accomplir les intermédiaires du transport aérien et les entreprises de 
transport aérien désignées par l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties de 
fixer les prix de ses services de transport aérien en tenant compte des considérations commerciales 
du marché. L’intervention des Parties se limite à : 

a) Empêcher l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus d’une position dominante; et 
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas en raison 

de subventions gouvernementales ou d’appuis directs ou indirects. 
2. Les tarifs des services de transport aérien international entre les territoires des Parties 

n’ont pas à être déposés. Nonobstant ce qui précède, les entreprises de transport aérien désignées 
des Parties continuent d’accorder aux autorités aéronautiques l’accès immédiat, sur demande, aux 
renseignements concernant les tarifs passés, présents et proposés, d’une manière et sous une forme 
acceptables pour ces autorités aéronautiques. 

3. Aucune des Parties ne prend des mesures unilatérales pour prévenir l’adoption ou le 
maintien d’un tarif proposé ou pratiqué i) par une entreprise de transport aérien de l’une d’elles 
pour des services de transport aérien international entre leurs territoires respectifs, ou ii) par une 
entreprise de transport aérien de l’une d’elles pour des services de transport aérien international 
entre le territoire de l’autre Partie et celui d’un autre pays, y compris, dans les deux cas, le 
transport sur une base interligne ou intraligne. Si l’une des Parties estime que l’un de ces tarifs est 
incompatible avec les considérations exposées au paragraphe 1 du présent article, elle demande 
des consultations et informe l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. 
Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après réception de la demande et 
les Parties coopèrent pour réunir les renseignements nécessaires à un règlement raisonnable de la 
question. Si les Parties parviennent à un accord sur un tarif ayant donné lieu à un avis de 
désaccord, chacune d’elles fait de son mieux pour le mettre en vigueur. Si elles ne parviennent pas 
à un accord, le tarif en question entre ou reste en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut, à tout moment, demander des consultations sur le présent Accord. Ces 
consultations commencent le plus tôt possible, et au plus tard dans un délai de 60 jours à compter 
de la date à laquelle l’autre Partie a reçu la demande, sauf accord contraire. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend relatif au présent Accord, sauf s’il relève du paragraphe 3 de l’article 12 
(Tarifs), qui n’est pas réglé par une première série de consultations officielles, peut être renvoyé 
d’un commun accord par les Parties à la décision d’une personne ou d’un organisme. En l’absence 
d’accord des Parties, le différend est soumis, à la demande de l’une des Parties, à l’arbitrage selon 
la procédure exposée ci-après. 
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2. L’arbitrage est confié à un tribunal de trois arbitres constitué comme suit : 
a) Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci 
désignent d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du 
tribunal d’arbitrage; 

b) Si l’une des Parties s’abstient de désigner un arbitre, ou si le troisième arbitre n’est pas 
désigné conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre 
Partie peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
de désigner le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil est un 
ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas 
disqualifié pour ce motif procède à la désignation. 

3. Sauf accord contraire, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa compétence en vertu du 
présent Accord et établit ses règles de procédure. Le tribunal, une fois constitué, peut 
recommander que des mesures provisoires soient prises en attendant sa décision finale. Sur 
instruction du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence se tient au plus tard 
dans les 15 jours suivant la constitution du tribunal, pour déterminer les questions précises à 
soumettre à l’arbitrage et la procédure à suivre en l’espèce.  

4. Sauf accord contraire ou directive contraire du tribunal, chaque Partie dépose, dans un 
délai de 45 jours suivant la constitution complète du tribunal, un mémorandum. Les réponses sont 
attendues dans un délai supplémentaire de 60 jours. À la demande de l’une ou l’autre Partie, ou de 
son propre chef, le tribunal tient une audience dans un délai de 15 jours à compter de la date à 
laquelle les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans les 30 jours suivant la clôture de 
l’audience ou, s’il n’y a pas d’audience, suivant la date de soumission des deux réponses. La 
décision de la majorité du tribunal l’emporte. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes d’éclaircissements de la décision dans les 
15 jours suivant la date à laquelle elle a été rendue, et les éclaircissements éventuels sont 
communiqués dans les 15 jours suivant la demande. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, toute 
décision ou sentence du tribunal d’arbitrage. 

8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, 
sont partagés à parts égales entre les Parties. Toute dépense encourue par le Président du Conseil 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale dans le cadre de la procédure prévue à 
l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article est réputée faire partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

Chaque Partie peut, à tout moment, notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de dénoncer le 
présent Accord. Cette notification est adressée en même temps à l’Organisation de l’aviation civile 
internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification est 
reçue par l’autre Partie) immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception de la 
notification par l’autre Partie, sauf si ladite notification est retirée par accord mutuel avant 
l’expiration de cette période. À défaut d’accusé de réception par l’autre Partie, la notification est 
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réputée lui être parvenue 14 jours après la date de réception par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification y relative sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes entrent en vigueur à la date d’un échange de notes 
diplomatiques confirmant que les formalités juridiques nationales de chaque Partie requises à cet 
effet ont été accomplies.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 24 septembre 2003, en double exemplaire, en langues anglaise et 
albanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[NORMAN Y. MINETA] 

Pour le Gouvernement de la République d’Albanie : 
[LUAN HAJDARAGA] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties désignées en vertu de la présente 
annexe ont le droit, conformément aux modalités de leur désignation, d’exploiter des services de 
transport aérien international réguliers entre des points des routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

1. De points en deçà des États-Unis, via les États-Unis et des points intermédiaires, à 
destination d’un point ou de plusieurs points de l’Albanie et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre l’Albanie et un point ou plusieurs points. 
B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement d’Albanie : 
1. De points en deçà de l’Albanie, via l’Albanie et des points intermédiaires, à destination 

d’un point ou de plusieurs points des États-Unis et au-delà. 
2. Pour le ou les services tout-cargo, entre les États-Unis et un point ou plusieurs points. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chacune des entreprises de transport aérien désignées peut, sur l’un quelconque ou l’ensemble 
de ses vols et à son gré : 

1. Exploiter des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
2. Combiner différents numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir sur les routes, selon n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel 

ordre, des points en deçà, des points intermédiaires et au-delà, et des points situés sur le territoire 
des Parties; 

4. Omettre des escales en un point ou plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et fournir et proposer ces services au public en tant que services 
directs; 
sans restriction quant à la direction ou à l’ordre géographique et sans perdre le droit de transporter 
du trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord; sous réserve, à l’exception des services 
tout-cargo, que le service desserve un point du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien. 
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Section 3. Changement de capacité 

Sur tout segment ou tous segments des routes décrites ci-dessus, toute entreprise de transport 
aérien désignée peut assurer des services de transport aérien international sans restriction quant au 
changement, en tout point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve, à 
l’exception des services tout-cargo, que le transport au-delà de ce point soit une continuation du 
transport en provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et 
que, dans le sens retour, le transport vers le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien soit une continuation du transport provenant d’au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ  

SECTION 1 

A. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente 
annexe ont le droit, conformément aux modalités de leur désignation, d’effectuer des vols affrétés 
internationaux de passagers (et de leurs bagages accompagnés) ou de marchandises (y compris, 
sans toutefois s’y limiter, le transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés 
(passagers/fret)) : 

1. Entre un point ou plusieurs points du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien considérée et un point ou plusieurs points du territoire de l’autre Partie ; et 

2. Entre un point ou plusieurs points du territoire de l’autre Partie et un point ou plusieurs 
points d’un ou de plusieurs pays tiers, sous réserve que, à l’exception des vols affrétés de 
marchandises, ce service fasse partie d’une exploitation continue, avec ou sans changement 
d’aéronef, qui comprenne le service vers le pays d’origine dans le but de transporter du trafic local 
entre le pays d’origine et le territoire de l’autre Partie. 

B. Dans l’exécution des services visés par la présente annexe, les entreprises de transport 
aérien de chaque Partie désignées en vertu de l’annexe ont aussi le droit : 1) de faire des arrêts en 
cours de route en tout point situé sur le territoire de l’une des Parties ou en dehors de celui-ci; 
2) de transporter du trafic en transit en passant par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner sur 
le même aéronef du trafic en provenance du territoire d’une Partie, du trafic en provenance du 
territoire de l’autre Partie et du trafic en provenance de pays tiers; et 4) de fournir des services de 
transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la 
route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve que, à l’exception des services 
tout-cargo, dans le sens aller, le transport au-delà de ce point soit en continuation du transport en 
provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le 
sens retour, le transport à destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien soit en continuation du transport provenant d’au-delà de ce point. 

C. Chacune des Parties examine avec bienveillance les demandes de transport de trafic non 
régi par la présente annexe qui émanent des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, sur 
une base de courtoisie et de réciprocité. 

SECTION 2 

A. Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie assurant des 
services de transport aérien international par vols affrétés en partance du territoire de l’une ou 
l’autre Partie, que ce soit en aller simple ou en aller-retour, a le choix de se conformer aux lois, 
règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de l’autre Partie. Si une 
Partie applique des règles, règlements, modalités, conditions ou restrictions différents à l’une ou à 
plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de transport aérien d’autres 
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pays, chaque entreprise de transport aérien désignée sera soumise aux moins restrictifs de ces 
critères. 

B. Le paragraphe précédent ne limite cependant pas le droit qu’a une Partie d’exiger des 
entreprises de transport aérien désignées en vertu de la présente annexe par l’une ou l’autre des 
Parties qu’elles respectent les exigences relatives à la protection des fonds des passagers et aux 
droits d’annulation et de remboursement dont ils bénéficient. 

SECTION 3 

Exception faite des règles relatives à la protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie en vertu de la présente annexe qu’elle dépose, en ce qui concerne le transport de trafic en 
provenance du territoire de cette autre Partie ou d’un pays tiers en aller simple ou en aller-retour, 
plus d’une déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la section 2 
de la présente annexe, ou une dérogation à ces lois, règlements ou règles accordée par les autorités 
aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE 
RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 
entreprises de transport aérien des deux Parties « la possibilité de se livrer une concurrence loyale 
et équitable », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est de pouvoir informer le public de ses services de manière équitable et 
impartiale, et qu’en conséquence la qualité de l’information sur les services aériens dont disposent 
les agences de voyage chargées de transmettre directement cette information aux voyageurs et la 
faculté pour une entreprise de transport aérien de proposer à ces agences des systèmes informatisés 
de réservation (SIR) compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le 
fondement de sa compétitivité, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre tout usage abusif de cette 
information et toute présentation trompeuse de cette dernière et que les entreprises de transport 
aérien de même que les agences de voyage aient accès à des systèmes informatisés de réservation 
véritablement concurrents : 

1. Les Parties conviennent que les SIR disposent d’affichages primaires intégrés pour 
lesquels : 

a) Les informations relatives aux services de transport aérien international, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, sont éditées et affichées selon des critères 
objectifs et non discriminatoires échappant à l’influence directe ou indirecte d’une entreprise de 
transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces critères s’appliquent uniformément à toutes les 
entreprises de transport aérien participantes. 

b) Les bases de données des SIR sont aussi complètes que possible. 
c) Les fournisseurs de SIR ne suppriment pas les informations communiquées par les 

entreprises de transport aérien participantes; ces informations sont exactes et transparentes; par 
exemple, les vols en code partagé, les vols avec changement d’aéronef et les vols avec escales sont 
identifiés comme tels sans risque d’ambiguïté. 

d) Tous les SIR auxquels ont accès les agences de voyage qui distribuent directement au 
public des informations sur les services des entreprises de transport aérien sur le territoire de l’une 
ou l’autre Partie ont non seulement l’obligation mais également la possibilité de fonctionner 
conformément aux règles relatives aux SIR en vigueur sur le territoire où ils sont exploités. 

e) Les agences de voyage sont autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible dans 
les SIR pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la demande. 

2. Une Partie exige que chaque fournisseur de SIR opérant sur son territoire offre à toute 
entreprise de transport aérien disposée à verser une redevance sur une base non discriminatoire la 
possibilité de participer à son SIR. Une Partie exige que toutes les installations de distribution dont 
dispose un fournisseur de systèmes soient offertes sur une base non discriminatoire aux entreprises 
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de transport aérien participantes. Une Partie exige que les fournisseurs de SIR affichent sur une 
base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les 
services de transport aérien international des entreprises de transport aérien participantes sur tous 
les marchés sur lesquels elles souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de SIR 
communiquent les détails de leurs procédures de mise à jour et de stockage de leur base de 
données, les critères appliqués à l’édition et au classement de l’information, la pondération de ces 
critères, et les critères employés pour la sélection des points de correspondance et l’inclusion des 
vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de SIR opérant sur le territoire d’une Partie sont autorisés à faire venir et 
à maintenir leurs SIR, et à les mettre gratuitement à la disposition des agences de voyage ou des 
voyagistes dont l’activité principale consiste à distribuer des produits liés aux voyages sur le 
territoire de l’autre Partie, à condition que lesdits SIR soient conformes aux présents principes. 

4. Aucune des Parties n’impose ou n’autorise l’imposition sur son territoire aux fournisseurs 
de SIR de l’autre Partie des exigences plus contraignantes en ce qui concerne l’accès aux moyens 
de communication et leur utilisation, la sélection et l’usage du matériel et des logiciels techniques 
destinés aux SIR, ainsi que l’installation technique de ce matériel, que celles qui sont imposées à 
ses propres fournisseurs de SIR. 

5. Aucune des Parties n’impose ou n’autorise l’imposition sur son territoire aux fournisseurs 
de SIR de l’autre Partie des exigences plus restrictives en ce qui concerne les affichages des SIR 
(y compris les paramètres d’édition et d’affichage), l’exploitation ou la vente que celles imposées 
à ses propres fournisseurs de SIR. 

6. Les SIR utilisés sur le territoire d’une Partie doivent jouir d’un accès effectif et sans 
contrainte sur le territoire de l’autre Partie, à condition qu’ils soient conformes aux présents 
principes ainsi qu’aux normes non discriminatoires, réglementaires, techniques et de sécurité 
pertinentes. En particulier, une entreprise de transport aérien désignée doit pouvoir participer à un 
tel système sur son territoire national aussi pleinement qu’aux systèmes proposés aux agences de 
voyage sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de SIR d’une Partie 
doivent avoir les mêmes possibilités de posséder ou d’exploiter des SIR conformes aux présents 
principes, sur le territoire de l’autre Partie, que les propriétaires ou exploitants de cette autre 
Partie. Chaque Partie veille à ce que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de SIR 
n’exercent aucune discrimination à l’encontre des agences de voyage sur leur territoire national du 
fait qu’elles utilisent ou possèdent un SIR également exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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and 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DU COMMERCE DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DES 
SCIENCES DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA COOPÉRATION 
EN MATIÈRE DE TECHNOLOGIE ET D’INNOVATION 

Le Département du commerce des États-Unis d’Amérique et le Ministère de l’éducation et des 
sciences de la Fédération de Russie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Rappelant l’expérience acquise en matière de collaboration dans les domaines de la science, 
de la technologie et de l’innovation, 

Conscients de l’importance de l’innovation technologique pour la croissance économique, 
Tenant compte de la volonté des États-Unis d’Amérique et de la Fédération de Russie 

d’élargir leur coopération économique et de la renforcer, 
Notant leur volonté constante de s’engager dans un dialogue constructif et de promouvoir la 

coopération entre les Parties en matière de technologie civile et de politiques d’innovation, 
Constatant les avantages mutuels acquis grâce à l’Accord entre le Gouvernement des États-

Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatif à la coopération 
scientifique et technologique du 16 décembre 1993 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties conviennent de coopérer dans les domaines de la technologie civile, des politiques 
en matière de technologie et d’innovation et des normes, selon les principes de l’égalité, de 
l’avantage mutuel et de la réciprocité. 

Article 2 

Les Parties conviennent de coopérer dans les domaines suivants : 
1. Faciliter l’établissement de liens entre des représentants d’universités et d’organisations 

gouvernementales et non gouvernementales en vue de stimuler l’échange d’informations et de 
meilleures pratiques dans les domaines des technologies civiles et de l’innovation;  

2. Promouvoir les partenariats technologiques entre les organisations et les entreprises 
américaines et russes; 

3. Échanger des informations et des chercheurs en vue de promouvoir l’élaboration de 
mesures et de normes; 

4. Étudier et faciliter l’harmonisation des politiques en matière de sciences et de 
technologie, des lois et règlements, ainsi que des méthodes qui revêtent une importance pour la 
recherche scientifique et l’innovation dans une économie globale, la protection de la propriété 
intellectuelle, les investissements étrangers, l’octroi de licences en matière de technologie et 
l’instauration d’un climat d’affaires favorable à l’innovation;  
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5. Faciliter la formation de spécialistes en vue de favoriser une meilleure compréhension de 
la gestion de la technologie et des pratiques commerciales; 

6. Échanger informations et meilleures pratiques pour le développement du capital-risque en 
tant que source d’investissement pour les nouvelles entreprises technologiques; 

7. Toutes autres formes de coopération convenues d’un commun accord. 

Article 3 

La coopération dans le cadre du présent Mémorandum d’accord est subordonnée à la 
disponibilité des fonds. 

Aux fins de l’application du présent Mémorandum d’accord, les Parties créent un Conseil 
américano-russe pour l’innovation dans les technologies de pointe, composé de représentants 
d’organismes étatiques et des milieux scientifiques et d’affaires. Les Parties élaborent et 
approuvent la procédure régissant l’activité du Conseil. 

Article 4 

La coopération visée au présent Mémorandum d’accord peut inclure la participation d’experts 
issus d’organisations gouvernementales et non gouvernementales, du secteur privé et 
d’universités. 

Les Parties consultent régulièrement le secteur privé sur les possibilités de collaboration dans 
les domaines de la technologie et de l’innovation, et sur les obstacles qui entravent leur 
développement. 

Article 5 

Les arrangements relatifs aux activités particulières dont conviennent les Parties sont annexés 
au présent Mémorandum d’accord. 

Article 6 

Les Parties conviennent que toute information confidentielle à caractère commercial échangée 
dans le cadre du présent Mémorandum d’accord ou de ses annexes est protégée et exploitée 
conformément à l’annexe II de l’Accord. 

Article 7 

Les informations scientifiques et technologiques issues des activités de coopération relevant 
du présent Mémorandum d’accord peuvent être mises à la disposition de la communauté 
scientifique mondiale, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. Les questions 
relatives à la propriété intellectuelle créée ou fournie dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord sont régies par les dispositions de l’annexe II de l’Accord. 
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Article 8 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur dès sa signature et le demeure pendant 
une période de dix ans. Il peut être modifié ou prorogé par accord écrit des Parties. 

Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Mémorandum d’accord 
moyennant un préavis écrit de six mois. La dénonciation du Mémorandum d’accord est sans 
incidence sur la validité ou la durée des activités en cours d’exécution mais inachevées au moment 
de la dénonciation. 

FAIT à Washington, le 19 avril 2004, en double exemplaire, en langues anglaise et russe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Ministère de l’éducation et des sciences de la Fédération de Russie : 
[ANDREI FURSENKO] 

Pour le Département du commerce des États-Unis d’Amérique : 
[DONALD L. EVANS] 
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Entry into force:  5 September 2013 by signature, in accordance with article VIII  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA CRÉATION D’UN MÉCANISME DE 
DIALOGUE STRATÉGIQUE POUR LA COOPÉRATION ET LA 
COORDINATION ÉCONOMIQUES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République populaire 
de Chine (ci-après dénommés les « Parties »), 

Tenant compte des liens étroits et des relations amicales qui unissent la République argentine 
et la République populaire de Chine, 

Désireux d’approfondir le partenariat stratégique entre les deux pays et de renforcer la 
coopération mutuelle, la coordination des politiques et l’échange d’informations sur les politiques 
et les programmes de développement, 

Faisant suite aux accords conclus le 25 juin 2012 entre la Présidente de la République 
argentine, Mme Cristina Fernández de Kirchner, et le Premier Ministre du Conseil des affaires de 
l’État de la République populaire de Chine, M. Wen Jiabao, pour le renforcement des relations 
bilatérales et pour la création d’un mécanisme de dialogue économique entre l’Argentine et la 
Chine en vue de favoriser l’intégration industrielle et de guider la coopération en matière 
d’investissement entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Mécanisme de dialogue stratégique 

Les Parties créent par la présente le mécanisme de Dialogue stratégique pour la coopération et 
la coordination économiques (ci-après dénommé « le DSCCE »), en vue de renforcer les relations 
économiques bilatérales, d’améliorer la coopération économique et commerciale, de favoriser 
l’échange d’informations et d’experts sur les stratégies de développement et les politiques 
macroéconomiques, et de favoriser le développement économique et social des deux pays dans 
l’intérêt de leurs peuples. 

Article II. Objectifs du DSCCE 

Pour atteindre les objectifs du DSCCE, les Parties favorisent des mesures qui garantissent un 
avantage mutuel et approfondissent les relations économiques bilatérales : 

1. La planification et l’orientation de la coopération économique bilatérale ainsi que la mise 
en œuvre de politiques visant à maximiser les possibilités et favoriser un développement global et 
durable dans le cadre du partenariat stratégique entre la République argentine et la République 
populaire de Chine, avec une vision à long terme. 

2. Le recensement des projets présentant un intérêt commun pour les deux pays, l’analyse 
de leur faisabilité et la recommandation, le cas échéant, de la mobilisation de ressources publiques 
ou privées pour ces projets, et le suivi de la mise en œuvre des projets bilatéraux prioritaires. 
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3. L’élaboration de propositions de politiques visant à la création de nouveaux emplois et à 
la protection des emplois existants, compte tenu des risques croissants qui pèsent sur l’économie 
mondiale. 

4. La promotion de l’échange d’informations et d’experts sur les stratégies de 
développement durable et les politiques macroéconomiques. 

5. Le suivi des questions économiques et commerciales du Plan d’action commun entre le 
Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République populaire de 
Chine. 

Article III. Domaines de coopération 

La coopération au titre du DSCCE porte notamment sur les domaines ci-après : 
1. Le renforcement de l’échange d’informations entre les organismes économiques des deux 

pays sur les stratégies et plans de développement, les politiques économiques, la situation 
économique et d’autres données pertinentes, compte tenu de l’incertitude croissante entourant 
l’économie mondiale. 

2. L’échange d’informations sur les questions liées à la coopération bilatérale en matière 
d’investissement, telles que les lois et règlements applicables, la planification des politiques et le 
développement des secteurs et projets industriels. 

3. La création d’une voie de transmission directe pour le recensement, la promotion et la 
mise en œuvre des projets prioritaires dans les domaines de l’infrastructure, notamment le 
transport de passagers, l’exploitation minière, l’énergie, l’industrie, l’agriculture, l’élevage, la 
pêche, les télécommunications et les autres domaines présentant un intérêt commun, et la 
promotion de la coopération en matière d’investissement pour le bien mutuel des secteurs de 
production des deux pays. 

4. La promotion de l’intégration industrielle et de la coopération commerciale entre les deux 
pays, et la mise en œuvre de programmes complets de coopération, dans la mesure du possible. 

5. La promotion du transfert de technologies adaptées aux besoins domestiques des deux 
pays et l’encouragement de l’utilisation du contenu local, en particulier aux fins du développement 
des régions les moins favorisées. 

6. L’encouragement d’initiatives, par l’intermédiaire des organismes respectifs, en vue de 
renforcer l’utilisation des monnaies locales dans les échanges, les projets et les investissements 
bilatéraux. 

7. Le renforcement de la coordination dans le cadre des organisations internationales et 
autres enceintes multilatérales compétentes. 

Article IV. Fonctionnement du DSCCE 

1. Afin d’atteindre les objectifs et de mettre en œuvre les mesures prévues dans le présent 
Mémorandum d’accord, des réunions ministérielles seront organisées, coprésidées, du côté 
argentin, par le Ministre des affaires étrangères et du culte ou son représentant désigné et, du côté 
chinois, par le Président de la Commission nationale de développement et de réforme ou son 
représentant désigné. 
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2. En principe, une réunion ministérielle aura lieu chaque année, alternativement en 
République argentine et en République populaire de Chine, aux dates dont conviennent les Parties. 

Si surviennent des questions importantes ou urgentes, les Parties communiquent entre elles 
par les moyens qu’elles jugent appropriés. 

Les ministres d’autres secteurs gouvernementaux et les représentants des autorités 
provinciales, d’organismes publics, d’entreprises publiques et d’autres institutions compétentes de 
la société civile peuvent être invités à participer aux réunions ministérielles et aux autres 
discussions du DSCCE, à condition que les Parties y consentent. 

3. Les Parties créent un groupe de travail conjoint (ci-après dénommé le « groupe de 
travail »), coordonné, du côté argentin, par le Secrétariat des relations économiques internationales 
du Ministère des affaires étrangères et du culte et, du côté chinois, par le Département de la 
coopération internationale de la Commission nationale de développement et de réforme. 

Le groupe de travail, travaillant selon les orientations données par la réunion ministérielle et 
faisant rapport à celle-ci, assure le fonctionnement quotidien du DSCCE; il est notamment chargé : 

a) De préparer la proposition d’ordre du jour du DSCCE; 
b) De coordonner les aspects logistiques des réunions; 
c) De préparer les travaux; 
d) De rédiger les déclarations communes; 
e) De donner suite aux mesures dont il est convenu dans le cadre du DSCCE; et 
f) De mener toutes les activités qui lui sont confiées au titre du présent Mémorandum 

d’accord. 
4. En fonction des besoins du DSCCE, les Parties peuvent créer les mécanismes pertinents 

dans ce cadre, tels l’établissement de groupes de travail spéciaux aux fins de la coopération dans 
des domaines ou projets prioritaires, la convocation d’un groupe d’experts pour réaliser des études 
sur des questions importantes et la création de plateformes financières pour traiter des questions de 
financement. 

Article V. Respect de la législation nationale 

Les mesures prévues dans le présent Mémorandum d’accord et dans le cadre du DSCCE sont 
mises en œuvre conformément à la législation nationale de chaque Partie. 

Article VI. Financement 

Chaque Partie prend en charge les frais encourus par ses représentants et découlant de 
l’application du présent Mémorandum d’accord et de l’organisation de réunions sur son territoire. 

Article VII. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont réglés à l’amiable par des consultations entre les Parties. 
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Article VIII. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par les 
Parties, et est valable pour une durée de cinq ans. Les Parties peuvent, d’un commun accord, 
modifier et compléter le présent Mémorandum d’accord ou prolonger sa durée de validité. Les 
éventuelles modifications font partie intégrante du présent Mémorandum d’accord. 

2. La Partie qui souhaite dénoncer le présent Mémorandum d’accord envoie à l’autre, par la 
voie diplomatique, une notification écrite en ce sens, six mois à l’avance. 

3. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’a aucune incidence sur la conduite 
des projets en cours, qui doivent être achevés conformément au calendrier convenu. 

Le présent Mémorandum d’accord est signé à Saint-Pétersbourg, le 5 septembre 2013, en 
deux exemplaires originaux, chacun en langues espagnole, chinoise et anglaise, tous les textes 
faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[HÉCTOR TIMERMAN 

Ministre des affaires étrangères et du culte] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[XU SHAOSHI 

Président de la Commission nationale de développement et de réforme] 
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Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
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Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Guinée équatoriale relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. New York, 25 septembre 2003 

Entrée en vigueur :  6 mai 2004 par notification, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE 
RELATIF À LA REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Guinée équatoriale, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité, ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers, aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant de la République de Guinée équatoriale, ledit Gouvernement 
n’accepte pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays 
tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement de la République de Guinée 
équatoriale. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République de Guinée équatoriale extrade, remet ou 
transfère à un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, ledit Gouvernement 
n’accepte pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays 
tiers sans avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Chacune des Parties s’engage, sous réserve de ses obligations juridiques internationales, à 
ne pas sciemment faciliter, consentir ou coopérer aux efforts d’une tierce partie ou d’un pays tiers 
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quelconque destinés à extrader, remettre ou transférer à la Cour pénale internationale une personne 
relevant de l’autre Partie. 

Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant que chaque 
Partie a accompli les formalités juridiques internes requises à cet effet. Il demeure en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des Parties à 
l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord demeurent applicables 
eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette 
dénonciation. 

FAIT à New York, le 25 septembre 2003, en double exemplaire, en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[COLIN POWELL] 

Pour le Gouvernement de la République de Guinée équatoriale : 
[TEODORO OBIANG] 





Volume 2963, I-51506 

 273 

No. 51506 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Hague Conference on Private International Law 

Host Country Agreement between the Argentine Republic and the Hague Conference on 
Private International Law. Buenos Aires, 7 May 2010 

Entry into force:  23 August 2013 by notification, in accordance with article 11  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 6 November 2013 
 
 
 

Argentine 
 

et 
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Accord de siège entre la République argentine et la Conférence de La Haye de droit 
international privé. Buenos Aires, 7 mai 2010 

Entrée en vigueur :  23 août 2013 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

6 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
CONFÉRENCE DE LA HAYE DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 

Le présent Accord de siège est signé par et entre la République argentine et la Conférence de 
La Haye de droit international privé (ci-après dénommées les « Parties »), 

Considérant que : 
La Conférence de La Haye de droit international privé œuvre pour l’unification progressive 

du droit international privé depuis 1893, notamment à travers la préparation et la promotion de 
conventions internationales en réponse aux besoins mondiaux et à travers des mesures pour 
appuyer leur application, 

La République argentine est membre de la Conférence de La Haye de droit international privé 
depuis 1972, 

Les résultats obtenus par la Conférence de La Haye de droit international privé concernant 
son Programme spécial pour les États de l’Amérique latine mis en œuvre dans le cadre de sa 
mission visant à apporter une assistance technique dans l’application des conventions de La Haye 
dans les pays de la région ont été remarquables, et 

La Conférence de La Haye de droit international privé a exprimé son désir d’établir un bureau 
régional permanent dans la ville de Buenos Aires afin de faciliter la réalisation des buts et objectifs 
pour lesquels elle a été créée, 

Par conséquent, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. La Conférence de La Haye de droit international privé (ci-après dénommée la 
« Conférence de La Haye ») établit un bureau permanent sur le territoire de la République 
argentine (ci-après dénommée « Argentine ») afin de faciliter la réalisation des buts et objectifs 
pour lesquels elle a été créée. 

2. Le Bureau devant être établi remplit les fonctions qui lui sont assignées par le Secrétaire 
général de la Conférence de La Haye conformément aux buts et objectifs stratégiques pour 
lesquels il a été créé et en particulier à sa mission, consistant à apporter une assistance technique 
aux États de la région dans l’application des conventions de La Haye, y compris les fonctions 
relatives à la protection internationale des enfants, aux relations familiales et patrimoniales, ainsi 
que l’entraide et les contentieux juridiques internationaux, et le droit commercial et financier 
international. Le Bureau renforce également l’entraide internationale administrative et judiciaire 
grâce à une meilleure coordination entre les autorités centrales, les juges, les fonctionnaires et 
d’autres professionnels impliqués dans l’application des conventions de La Haye, la facilitation de 
l’accès à l’information par les États de la région et le développement et la promotion des travaux 
de la Conférence de La Haye en langue espagnole. 

3. Le Gouvernement de la République argentine est représenté par le Ministère des affaires 
étrangères, du commerce international et du culte. 
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Article 2 

La Conférence de La Haye jouit du statut de personnalité juridique en Argentine et a 
notamment la capacité juridique pour : 

1. Conclure des contrats; 
2. Acquérir et céder des biens meubles et immeubles; 
3. Intenter des procédures judiciaires. 

Article 3 

Le Bureau est placé sous l’autorité et la responsabilité de la Conférence de La Haye. 
Cependant, les règlements relatifs à la santé et à la sécurité et toute autre disposition juridique 
pertinente s’y appliquent. 

Article 4 

L’Argentine ne peut être tenue responsable des actes ou omissions de la Conférence de 
La Haye ou de toute personne travaillant pour cette dernière. 

Article 5 

1. En concertation avec la Conférence de La Haye, le Gouvernement de l’Argentine met à 
disposition des locaux de bureaux et de conférences pour l’hébergement du Bureau régional, y 
compris le matériel informatique et téléphonique, et prend en charge les coûts liés à l’installation 
et au fonctionnement du Bureau, notamment les frais de communication encourus en raison des 
activités du Bureau, exception faite des dépenses de personnel. À cet effet, au nom du 
Gouvernement argentin, le Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du culte 
assure la coordination de toutes les questions qui peuvent se poser concernant la mise en œuvre du 
présent Accord entre l’Argentine et la Conférence de La Haye. 

2. En matière de communications, l’Argentine octroie à la Conférence de La Haye ainsi 
qu’aux fonctionnaires et au personnel les installations prévues à l’article III de la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies adoptée le 13 février 1946. 

Article 6 

1. La Conférence de La Haye, ses biens et ses avoirs jouissent de l’immunité et sont 
exempts de toute procédure judiciaire, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, en vertu 
de l’article II, section 2, de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
adoptée le 13 février 1946. 

2. Les locaux des Bureaux sont inviolables. Ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent 
et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de l’immunité en matière de perquisition, de réquisition, 
de confiscation et d’expropriation ainsi que de toute autre forme d’ingérence, et ne peuvent être 
expropriés sauf pour des motifs d’utilité publique prévus par la loi et moyennant une 
indemnisation préalable. 
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3. Les archives des Bureaux et, d’une manière générale, tous les documents leur appartenant 
sont inviolables. 

4. La Conférence de La Haye, ses avoirs, ses revenus et ses autres biens sont exonérés : 
a) De tout impôt direct; 
b) Des droits de douane, interdictions et restrictions relatifs aux objets que la Conférence de 

La Haye importe ou exporte pour le fonctionnement de son Bureau et dans le cadre de ses buts et 
objectifs, conformément aux procédures, modalités et normes établies à cet effet par le 
Gouvernement argentin pour les organismes internationaux du système des Nations Unies. Les 
objets importés qui bénéficient de ces exonérations ne peuvent être ni vendus ni utilisés à des fins 
commerciales sur le territoire argentin, sauf aux conditions dont il a été expressément convenu 
avec le Gouvernement; 

c) Des droits de douane, interdictions et restrictions relatifs à l’importation et à l’exportation 
de ses publications. 

5. La Conférence de La Haye est exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée s’appliquant aux 
biens acquis dans le pays lorsqu’il effectue, pour son usage officiel, des achats importants. Les 
Parties, au moyen d’un accord écrit, conviennent du montant minimal pour considérer un achat 
comme important en vertu du présent paragraphe. Ce montant est égal à celui en vigueur dans les 
organisations internationales du système des Nations Unies. 

6. La Conférence de La Haye peut : 
a) Détenir des fonds et des devises de toute nature et gérer des comptes dans la devise de 

son choix; 
b) Transférer librement ses fonds ou ses devises d’un pays vers un autre ou à l’intérieur d’un 

même pays, et convertir les fonds qu’il détient en toute autre devise; 
c) Ouvrir et administrer des comptes en devises locales ou étrangères dans des institutions 

financières publiques ou privées, régies par la Banque centrale de la République argentine, 
conformément aux lois et règlements en vigueur en Argentine. 

7. La Conférence de La Haye peut organiser des détachements et des stages qu’elle juge 
nécessaires conformément aux politiques, procédures et bonnes pratiques pertinentes du Bureau 
permanent à La Haye. 

Article 7 

1. Le Gouvernement applique aux fonctionnaires travaillant au Bureau de la Conférence de 
La Haye les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
adoptée le 13 février 1946, à condition qu’ils n’aient pas la nationalité argentine ou le statut de 
résident permanent en Argentine. 

2. Les fonctionnaires de la Conférence de La Haye qui ont la nationalité argentine ou le 
statut de résident permanent en Argentine jouissent exclusivement des privilèges et immunités 
suivants : 

a) L’immunité de juridiction relative aux actes accomplis dans l’exercice officiel de leurs 
fonctions, et inhérents auxdites fonctions; 

b) L’exonération de l’impôt sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés par la 
Conférence de La Haye. 
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3. En outre, les fonctionnaires de la Conférence de La Haye se trouvant dans le pays se 
voient accorder toutes les facilités et immunités jugées nécessaires pour qu’ils puissent s’acquitter 
efficacement de leurs fonctions. 

4. Les privilèges, immunités et facilités mentionnés sont accordés aux fonctionnaires de la 
Conférence de La Haye dans l’intérêt de la Conférence de La Haye et non à leur avantage 
personnel. Le Secrétaire général de la Conférence de La Haye a le droit et le devoir de lever 
l’immunité de tout fonctionnaire de la Conférence de La Haye dans le cas où l’immunité entrave le 
cours de la justice ou va à l’encontre des intérêts de la Conférence de La Haye. 

Article 8 

Les experts qui remplissent des missions pour la Conférence de La Haye se voient accorder 
les privilèges, immunités et facilités prévus à l’article VI, sections 22 et 23, et à l’article VII, 
section 26, de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies adoptée le 
13 février 1946. 

Article 9 

1. Sans préjudice des privilèges, facilités et égards prévus par le présent Accord, tous les 
fonctionnaires de la Conférence de La Haye, ainsi que les experts en mission, sont tenus de 
respecter les lois et règlements en vigueur en Argentine et de ne pas s’ingérer dans les affaires 
internes du pays. 

2. La Conférence de La Haye coopère en tout temps avec les autorités argentines pour 
faciliter l’administration adéquate de la justice, garantir le respect des lois et règlements de 
l’Argentine et prévenir tout abus des privilèges, immunités, facilités et exemptions visés dans le 
présent Accord. 

Article 10 

Tout différend entre la République argentine et la Conférence de La Haye de droit 
international privé découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé par 
des négociations directes entre les Parties. 

Article 11 

1. Le présent Accord entre en vigueur au moment où le Gouvernement argentin notifie la 
Conférence de La Haye en vue de son approbation conformément à ses procédures 
constitutionnelles. 

2. Le présent Accord peut être modifié par les Parties au moyen d’un instrument écrit. Les 
modifications convenues entrent en vigueur selon la procédure établie au paragraphe 1. 

3. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties, 
moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La 
dénonciation prend effet un an après la transmission de ladite notification. 
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EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé le présent Accord à Buenos Aires, le 7 mai 2010, en 
double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte] 

Pour la Conférence de La Haye de droit international privé : 
[HANS VAN LOON 
Secrétaire général] 
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No. 51507 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Dominica 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of Dominica regarding the surrender of persons to the 
International Criminal Court. Roseau, 10 May 2004, and Washington, 10 May 2004 

Entry into force:  10 May 2004 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Dominique 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement de la Dominique relatif à la remise de personnes à la Cour pénale 
internationale. Roseau, 10 mai 2004, et Washington, 10 mai 2004 

Entrée en vigueur :  10 mai 2004 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

NOTE DIPLOMATIQUE 

Washington, le 10 mai 2004 

Monsieur le Premier Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer aux discussions tenues récemment entre les représentants du 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement de la Dominique relatives à la 
remise de personnes à la Cour pénale internationale. 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
Dominique ont chacun exprimé leur intention de procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas 
échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par leurs fonctionnaires, leurs 
employés, leur personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la 
Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
J’ai l’honneur de proposer l’accord ci-après : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes relevant des États-Unis d’Amérique » 

s’entend des fonctionnaires et des employés du Gouvernement des États-Unis (y compris les sous-
traitants), de son personnel militaire ou de ses ressortissants, actuels ou anciens. 

2. Les personnes relevant des États-Unis d’Amérique présentes sur le territoire de la 
Dominique ne peuvent, sans le consentement exprès du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à toute autre entité, ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers, aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement de la Dominique extrade, remet ou transfère à un pays tiers 
une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le transfèrement 
de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement 
exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

4. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les 



Volume 2963, I-51507 

 299 

dispositions du présent Accord demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute 
allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

Si les dispositions ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Dominique, la 
présente note et votre réponse affirmative constitueront un accord entre nos deux Gouvernements, 
qui entrera en vigueur à la date de votre note. 

Pour le Secrétaire d’État : 
[SIGNÉ] 

 
Son Excellence 
Monsieur Roosevelt Skerrit 
Premier Ministre du Commonwealth de la Dominique 
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II 

Le 10 mai 2004 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note en date du 10 mai 2004, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que le texte proposé dans votre note rencontre l’agrément du 
Gouvernement de la Dominique et de confirmer que votre note et la présente note de réponse 
constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à cette date. 

ROOSEVELT SKERRIT 
Premier Ministre 

 
Son Excellence 
Monsieur Colin L. Powell 
Secrétaire d’État 
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No. 51508 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Guyana 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Guyana Regarding the Surrender of Persons to the International 
Criminal Court. Georgetown, 11 December 2003 

Entry into force:  18 May 2004 by notification, in accordance with paragraph 4  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Guyana 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Guyana relatif à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 
Georgetown, 11 décembre 2003 

Entrée en vigueur :  18 mai 2004 par notification, conformément au paragraphe 4  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GUYANA RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Guyana, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de crimes de génocide, de crimes 
contre l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République du Guyana ont chacun exprimé leur intention de procéder à des enquêtes et d’intenter, 
le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par leurs fonctionnaires, 
leurs employés, leur personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de la compétence 
de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Au sens du présent Accord, le terme « personnes relevant des États-Unis d’Amérique » 

s’entend des fonctionnaires et des employés du Gouvernement des États-Unis (y compris les sous-
traitants), de son personnel militaire ou de ses ressortissants, actuels ou anciens. 

2. Les personnes relevant des États-Unis d’Amérique présentes sur le territoire du Guyana 
ne peuvent, sans le consentement exprès des États-Unis d’Amérique : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni  

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à toute autre entité, ou à un 
pays tiers quelconque, ni expulsées à destination d’un pays tiers, aux fins de remise ou de 
transfèrement à la Cour pénale internationale.  

3. Lorsque le Gouvernement du Guyana extrade, remet ou transfère à un pays tiers une 
personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le transfèrement de 
celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

4. Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant que 
chaque Partie a accompli les formalités juridiques internes requises à cet effet. Il reste en vigueur 
jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année à compter de la date de notification, par l’une des 
Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Les dispositions du présent Accord demeurent 
applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de 
cette dénonciation. 
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FAIT à Georgetown, le 11 décembre 2003. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
STEPHEN G. RADEMAKER 
Secrétaire d’État adjoint 

Pour le Gouvernement de la République du Guyana : 
S. R. INSANALLY 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 51509 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

The former Yugoslav Republic of Macedonia 

Agreement between the Argentine Republic and the Republic of Macedonia on visa waiver 
for holders of diplomatic and official passports. Buenos Aires, 26 April 2013 

Entry into force:  24 June 2013, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Macedonian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 6 November 2013 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Ex-République yougoslave de Macédoine 

Accord entre la République argentine et la République de Macédoine relatif à l'exemption 
de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques et officiels. Buenos Aires, 26 avril 
2013 

Entrée en vigueur :  24 juin 2013, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, macédonien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

6 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
MACÉDOINE RELATIF À L’EXEMPTION DE VISA POUR LES TITULAIRES 
DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

La République argentine et la République de Macédoine, ci-après dénommées « les Parties », 
Désireuses de renforcer leurs relations bilatérales, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels des Parties en cours de validité sont 
exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour l’entrée, le transit, le séjour ou la sortie du 
territoire de l’autre Partie pour un séjour n’excédant pas 90 jours par période de 180 jours à 
compter de la date de la première entrée. 

Article 2 

Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels des Parties peuvent entrer sur le 
territoire de la Partie hôte, y séjourner et en sortir sans visa pendant la durée de leur mission, après 
s’être enregistrés conformément à la procédure interne de cette Partie. 

Article 3 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent également aux membres de la famille des 
personnes visées à l’article premier et à l’article 2 du présent Accord, à condition qu’ils soient 
également titulaires de passeports diplomatiques ou officiels. 

La norme précitée ne s’applique pas aux employés de maison. 

Article 4 

Les Parties s’échangent par la voie diplomatique des spécimens de passeports en cours de 
validité visés à l’article premier au moins 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

En outre, elles s’informent mutuellement et par la même voie de la mise en circulation de 
nouveaux modèles ou de nouvelles classifications de passeport, ainsi que des changements ou 
modifications apportés aux passeports en circulation, et fournissent les spécimens pertinents au 
moins 30 jours avant leur date d’entrée en vigueur. 
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Article 5 

L’exemption de visa établie par le présent Accord ne dispense pas les titulaires de tels 
passeports de l’obligation de respecter les lois et règlements en vigueur régissant l’entrée, le séjour 
et la sortie du territoire des Parties. 

Article 6 

Les Parties se réservent le droit de refuser l’entrée d’individus considérés comme persona non 
grata ou de ceux qui constituent une menace potentielle à l’ordre public, à la santé publique ou à la 
sécurité nationale, ainsi que le droit d’écourter le séjour de personnes qui se trouvent déjà dans le 
pays hôte. 

Article 7 

L’une ou l’autre Partie peut suspendre l’application du présent Accord, en totalité ou en 
partie, pour des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou d’intérêt général. 

Ladite suspension ou la dénonciation du présent Accord est notifiée à l’autre Partie par la voie 
diplomatique au moins 30 jours avant la date de son entrée en vigueur. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur 60 jours après la date de sa signature, pour une période 
indéfinie. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit 
communiqué à l’autre Partie par la voie diplomatique. En pareil cas, l’Accord prend fin 90 jours 
après la date de réception dudit préavis. 

FAIT à Buenos Aires, le 26 avril 2013, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
macédonienne et anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République argentine : 
[HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Ministre des affaires étrangères et du culte] 

Pour la République de Macédoine : 
[NIKOLA GRUEVSKI 
Premier Ministre] 
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No. 51510 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Gabon 

Air Transport Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Gabonese Republic (with annexes). Washington, 26 May 2004 

Entry into force:  26 May 2004 by signature, in accordance with article 17  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Gabon 

Accord de transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République gabonaise (avec annexes). Washington, 26 mai 2004 

Entrée en vigueur :  26 mai 2004 par signature, conformément à l'article 17  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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